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Introduction 
Dans un rapport publié le 2 mai 2024, l'Anses (1) a suggéré la mise en place 

d'une étiquette évaluant le bien-être animal qui serait affichée sur les produits de la 

même façon que le Nutriscore. Il s'agit d'un exemple parmi d'autres qui démontre 

que le bien-être des animaux est de plus en plus pris en compte dans l'esprit des 

Français. On peut également souligner les nombreux reportages de L214 sur les 

abattoirs ou encore la mise en place d'une ligne téléphonique ouverte en 

permanence le 24 juin 2024 pour dénoncer les maltraitances animales. (2) 

Il convient pareillement de noter que l'élevage de bovins est une activité 

polluante. En effet, un rapport de la Cour des comptes daté du 22 mai 2023 (3) 

mentionne que l'élevage bovin contribue à 11,8% de la production de gaz à effet de 

serre en France. Plus précisément, les bovins génèrent 50% du méthane produit en 

France. La qualité des eaux est également influencée par l'élevage, car les 

déjections animales augmentent les niveaux d'azote dans l'eau. De plus, une partie 

importante de la déforestation est due à l'élevage. Effectivement, au Brésil, on 

déboise la forêt amazonienne pour produire du soja, dont une partie est exportée en 

Europe pour nourrir nos animaux d'élevage. (4) (5) (6) (7) 

Enfin, il est également important de relever les conditions de vie des 

éleveurs de bovin en France. Les exploitants agricoles français sont plus exposés à 

la pauvreté que le reste de la population française. De fait, un rapport publié par 

l’Insee le 11 octobre 2021 indique que 18% des ménages d’exploitant agricole 

vivent sous le seuil de pauvreté alors que ce chiffre est de 13% chez les ménages 

ayant des revenus d’activité. De surcroit, la pauvreté y est plus intense car le revenu 

médian des personnes pauvres issus du monde agricole est 1300 euros inférieur au 

salaire médian des personnes appartenant à des ménages ayant un revenu d’activité. 

En outre, cette pauvreté est accrue chez les éleveurs de bovins à viande. Ceci 

s’explique par le fait que les exploitations sont la plupart du temps dans des lieux 

isolés ce qui empêche les éleveurs d’avoir accès à un autre emploi et ainsi avoir un 

complément de revenu. Les éleveurs de bovins à viande vivent également plus 

souvent seuls que le reste des exploitants agricoles. Ils ne peuvent donc pas profiter 

du revenu d’un conjoint. (8) 

Face à ces problèmes, toutes les solutions permettant de minimiser les 

pertes, d’améliorer la rentabilité sont nécessaires. Parmi ces pertes, se trouve 

notamment les euthanasies des animaux accidentés, non transportables vers 

l’abattoir pour des raisons de protection animale, le transport étant interdit pour ne 
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pas aggraver la souffrance de l’animal. L’abattage d’urgence de ces animaux, sur 

site, peut ainsi permettre à l’éleveur de valoriser l’animal accidenté. 

L’abattage d’urgence peut être un outil exerçant une influence sur ces trois 

axes. En effet, c’est une solution qui permet d’abréger les souffrances d’un animal 

tout en valorisant sa viande évitant ainsi une lourde perte financière pour l’éleveur.  

Cependant, si l’abattage d’urgence n’est pas correctement réalisé, il peut 

être la cause de souffrances supplémentaires. Il doit donc assurer une perte de 

conscience et de sensibilité immédiate et profonde avant de pratiquer la saignée qui 

entrainera la mort de l’animal.  Il est également important que le cadre 

réglementaire autour de l’abattage du bovin soit bien respecté afin que la viande 

entre dans la chaîne de consommation humaine. Il est ainsi nécessaire que le 

vétérinaire sache identifier les situations où un abattage d’urgence à l’abattoir ou 

sur site est envisageable et, le cas échéant, sache le réaliser en limitant le plus 

possible la souffrance de l’animal. La bonne réussite d’un abattage d’urgence 

dépend ainsi en grande partie du savoir-faire du vétérinaire.  

Bien qu’intéressante du point de vue du bien-être animal, sociologique et 

écologique, l’abattage d’urgence reste actuellement une pratique marginale en 

France.  

L’objectif principal de cette thèse est d’apporter aux vétérinaires, sous 

forme d’un guide, les informations nécessaires à la réalisation de l’abattage 

d’urgence des animaux accidentés non transportables, afin de faciliter sa mise en 

œuvre. 

Dans cette thèse nous nous concentrerons sur l’abattage d’urgence des 

bovins à la ferme en excluant les autres espèces et l’abattage d’urgence à l’abattoir. 

Dans une première partie nous étudierons l’historique de l’abattage 

d’urgence à la ferme des bovins, puis nous présenterons l’enquête réalisée auprès 

d’un échantillon de vétérinaires mettant en évidence le besoin d’un guide pratique 

sur l’abattage d’urgence avec les connaissances nécessitant d’être explicitées. 

Enfin, nous montrerons en détails les éléments présentés dans le guide.  
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I/ Historique de l’abattage d’urgence 

A. Loi du 7 juillet 1933 titre II contrôle de la salubrité des 

viandes 
La loi du 7 juillet 1933 mentionne pour la première fois l’abattage d’un animal 

accidenté en dehors d’un abattoir (cf. figure 1). (9) 

 

 

Figure 1 : Article 13 de la loi du 7 juillet 1933 publié dans le 

Journal Officiel de la République Française du 9 Juillet 1933, 

page 07143. 

 

Cet article stipule que la responsabilité pénale du propriétaire ne peut être 

engagée, même si l’animal a été abattu en dehors d’un abattoir, à condition que la 

mise à mort ait été effectuée sous l’autorité d’une vétérinaire inspecteur agrée. Les 

conditions dans lesquelles l’animal doit être abattu ne sont cependant pas précisées. 

De plus, les termes « animal accidenté » et « animal malade » ne sont pas définis. 

Ainsi, cette loi autorise l’abattage en dehors d’un abattoir mais les conditions de 

réalisations ne sont pas précisées. (9) 

 

B. Décret du 29 septembre 1935 titre II du contrôle de la 

salubrité des viandes 
L’article 27 indique que l’abattage d’un animal en dehors d’un abattoir, dont la 

viande est destinée à la consommation humaine, doit être déclaré à la mairie (cf. 

figure 2). De plus, les viandes, organes et sous-produits animaux doivent être 
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inspectés par un vétérinaire inspecteur agréé ou par un vétérinaire sanitaire. 

Cependant, aucun délai n’est fixé entre l’abattage et l’inspection de la carcasse. (10) 

 

 

Figure 2 : Article 27 de la loi du 7 juillet publié dans le Journal 

Officiel de la République Française du 17 Novembre 1935, 

page 12179. (10) 

 

C. Loi n° 30 du 1er février 1943 relative à l’abattage des 

animaux malades ou accidentés ou ne présentant pas 

l’apparence normale d’animaux de boucherie 
La loi du 1er février 1943 est plus sévère quant à l’abattage de bovins malades 

ou accidentés en dehors d’un abattoir. En effet, dorénavant, il devient obligatoire 

de demander l’autorisation de le réaliser auprès du syndicat local, de la corporation 

paysanne ou du président du comité communal de la production agricole (cf. figure 

3). Le vétérinaire sanitaire n’est pas impliqué dans la décision d’abattage lorsque 

l’animal est vivant. En effet, la loi stipule que c’est le propriétaire qui demande 

l’autorisation et qui procède à l’abattage (cf. figure 3). Le vétérinaire intervient 

après l’abattage pour déterminer si les viandes et abats sont propres à la 

consommation humaine. L’inspection des viandes et organes doit se faire sur place. 

Une fois que les parties propres à la consommation humaine sont déterminées, elles 

doivent être conduites à l’abattoir le plus proche (cf. figure 4). Cet arrêté oblige à 

demander l’autorisation à une autorité avant de réaliser l’abattage d’urgence sur 
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place et précise les conditions de réalisation de l’inspection des viandes, abats et 

issues. (11) 

 

 

Figure 3 :  Article 2 et 3 de la loi du 1er février 1943 publié 

dans le Journal Officiel de la République Française du 7 février 

1943, page 0362. (11) 

 

 

 

Figure 4 : Article 4 de la loi du 1er février 1943 publié dans le 

Journal Officiel de la République Française du 7 février 1943, 

page 0362. (11) 
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D. Arrêté ministériel du 3 février 1943 relatif à l’inspection 

des viandes provenant des animaux malades ou 

accidentés abattus sur place et conditions du transport 

des viandes 
L’arrêté ministériel du 3 février 1943 détaille plus précisément les conditions 

de l’inspection des viandes et organes. On constate dans cet arrêté que le vétérinaire 

n’est pas impliqué dans la décision d’abattre l’animal ni dans le choix de l’abattre 

sur place. Il n’intervient qu’en post-mortem afin de déterminer si les viandes sont 

consommables. C’est le VS qui ordonne la saisie et la destruction des viandes et 

organes impropres à la consommation (cf. figure 5). Cet arrêté précise également 

que la carcasse ne doit recevoir aucun traitement avant l’inspection. Celle-ci doit 

avoir lieu au minimum 24 heures après l’abattage, mais aucun délai maximal n’est 

fixé (cf. figure 5). Pour la première fois, la notion de traçabilité est prise en compte 

puisque l’estampille utilisée par le VS mentionne l’identité de ce dernier (cf. figure 

5). (12) 

 

 

Figure 5 : Article 2 et 3 de la loi du 3 février 1943 publié dans 

le Journal Officiel de la République Française du 9 février 

1943, page 0390. (12) 

 

Cet arrêté pose les bases du certificat vétérinaire d’information. Le vétérinaire 

doit y indiquer l’identité du propriétaire et de l’animal, le motif d’abattage et la 

qualité de la viande consommable. Il indique également le motif de saisie, les pièces 
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saisies et le poids total des saisies. L’original de ce document est remis à l’éleveur 

et le duplicata est envoyé au directeur départemental des services vétérinaires. Le 

propriétaire doit amener les organes et les viandes reconnues propre à la 

consommation à l’abattoir avec le certificat vétérinaire. Ce certificat est ensuite 

transmis au vétérinaire inspecteur de l’abattoir ou du centre d’abatage où la carcasse 

est remise. Une fois que la carcasse a été prise en charge, l’original est également 

transmis au directeur départemental des services vétérinaires (cf. figure 6). De plus, 

cet arrêté stipule que les frais vétérinaires sont à la charge de l’éleveur (cf. figure 

7). (12) 

 

 

Figure 6 : Article 4 de la loi du 3 février 1943 publié dans le 

Journal Officiel de la République Française du 9 février 1943, 

page 0390. (12) 
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Figure 7 : Article de la loi du 3 février 1943 publié dans le 

Journal Officiel de la République Française du 9 février 1943, 

page 0390. (12) 

 

E. Loi du 2 juillet 1951 relatif à l’abattage des animaux pour 

cause de maladie ou d’accident 
La loi du 2 juillet 1951 implique davantage le vétérinaire dans la décision 

d’abattre un bovin en urgence. Le vétérinaire doit déterminer si l’abattage est 

suffisamment urgent pour être réalisé en dehors d’un abattoir. Dans ce cas, 

l’abattage doit être déclaré au maire au préalable (cf. figure 8).  (13) 

 

 

Figure 8 : Article 2 de la loi du 2 juillet 1951 relatif à l’abatage 

d’animaux pour cause de maladie ou d’accident publié dans le 

Journal Officiel de la République Française du 14 Juillet 1951, 

page 7665. (13) 

 

De plus, cette loi restreint les causes d’abattage d’urgence aux accidents 

uniquement, et non plus aux animaux malades (cf. figure 8). Elle précise également 
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dans l’article 3 qu’il est interdit d’introduire sur la chaîne alimentaire des cadavres, 

c’est-à-dire des animaux morts sans avoir été abattus (cf. figure 9). (13) 

 

 

Figure 9 : Article 3 de la loi du 2 juillet 1951 relatif à l’abatage 

d’animaux pour cause de maladie ou d’accident publié dans le 

Journal Officiel de la République Française du 14 Juillet 1951, 

page 7665. (13) 

 

L’article 4 indique que la saignée,  l’éviscération et l’habillage doivent être 

effectués sur place et immédiatement après la mise à mort (cf. figure 10). Or, de nos 

jours l’éviscération n’est plus obligatoire, et l’habillage est réalisé dans un abattoir. 

L’article 6 précise que l’éviscération ne concerne pas les poumons (cf. figure 11). 

(13) 

 

 

Figure 10 : Article 4 de la loi du 2 juillet 1951 relatif à 

l’abatage d’animaux pour cause de maladie ou d’accident 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

14 Juillet 1951, page 7665. (13) 

 

Cette loi ne fixe toujours pas de délai maximal entre l’abattage et 

l’inspection par le vétérinaire sanitaire. Il est toutefois interdit de tenter de tromper 

le vétérinaire sanitaire lors son inspection. Enfin, cet arrêté stipule que des contrôles 

bactériologiques ou d’autres examens complémentaires peuvent être réalisés sur les 

carcasses. Dans ce cas, la carcasse est consignée en attente des résultats, mais, 

contrairement aux pratiques actuelles, elle est placée sous la responsabilité du 

détenteur de l’animal (cf. figure 11). Une estampille particulière est créée et utilisée 

pour les carcasses issues d’animaux abattus d’urgence sur leur lieu de détention (cf. 

figure 12). (13) 
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Figure 11 : Articles 5, 6 et 7 de la loi du 2 juillet 1951 relatif à 

l’abatage d’animaux pour cause de maladie ou d’accident 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

14 Juillet 1951, page 7665. (13) 

 

 

 

Figure 12 : Article 9 de la loi du 2 juillet 1951 relatif à 

l’abatage d’animaux pour cause de maladie ou d’accident 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

14 Juillet 1951, page 7665. (13) 

 



32 

 

Cette loi précise également les conditions dans lesquelles les carcasses 

peuvent être envoyées dans une autre commune afin d’être consommées (cf. figure 

13). Ces conditions ne sont plus d’actualité aujourd’hui, mais le certificat sanitaire 

devant suivre la carcasse contient des éléments qui sont également présent dans le 

CVI (cf. figure 14). (13) 

 

 

Figure 13 : Article 10 de la loi du 2 juillet 1951 relatif à 

l’abatage d’animaux pour cause de maladie ou d’accident 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

14 Juillet 1951, page 7665. (13) 
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Figure 14 : Annexe certificat sanitaire de la loi du 2 juillet 1951 

relatif à l’abatage d’animaux pour cause de maladie ou 

d’accident publié dans le Journal Officiel de la République 

Française du 14 Juillet 1951, page 7665. (13) 
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F. Arrêté ministériel du 15 mai 1974 fixant les dispositions 

relatives à l’abattage des animaux de boucherie pour 

cause de maladie ou d’accident 
L’arrêté ministériel du 15 mai 1974 apporte de nombreuses précisions sur 

le déroulement de l’abattage d’urgence à la ferme. Cet arrêté définit les termes 

« animal accidenté » et « animal malade » (cf. figure 15), qui sont d’ailleurs 

toujours en vigueur aujourd’hui. Il précise également que les animaux dangereux 

sont assimilés à un cas d’urgence, ce qui est toujours le cas à l’heure actuelle. Cet 

arrêté indique que l’habillage ne doit plus être effectué immédiatement après 

l’abattage comme précédemment, mais doit être fait à l’abattoir, (cf. figure 16) ce 

qui est encore le cas aujourd’hui. (14) 

 

 

Figure 15 : Article 2 de l'arrêté ministériel du 15 mai 1974 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

26 juin 1974 page 6749. (14) 
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Figure 16 : Article 4 de l'arrêté ministériel du 15 mai 1974 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

26 juin 1974 page 6749 et 6750. (14) 

 

 

 

Figure 17 : Article 14 de l'arrêté ministériel du 15 mai 1974 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

26 juin 1974 page 6750. (14) 
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L’article 5 de cet arrêté développe également les bases de l’inspection ante-

mortem (cf. figure 18). Le VS évalue l’animal accidenté et établit un CVI, dont le 

modèle est présenté dans l’article 14 (cf. figure 17). Le vétérinaire doit mentionner 

l’identité du propriétaire, l’abattoir dans lequel la carcasse sera transportée ainsi 

que le motif et l’heure de l’abattage. Il doit également inscrire l’identification de 

l’animal ainsi que les traitements administrés. La prise en compte des traitements 

est une première dans la réglementation sur l’abattage d’urgence. En outre, l’article 

5 précise qu’aucune saisie ni excision ne doivent être pratiquées avant l’inspection 

post-mortem. Il est également mentionné une saisie totale lorsque l’animal présente 

une plaie suppurative ouverte (cf. figure 18). (14) 

 

 

Figure 18 : Article 5 de l'arrêté ministériel du 15 mai 1974 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

26 juin 1974 page 6750. (14) 

 

L’article 6 stipule que si la carcasse entraine un risque pour les opérateurs, 

par exemple en disséminant des matières contagieuses, son transport vers l’abattoir 

peut être reporté ou annulé (cf. figure 19). (14) 
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Figure 19 :  Article 6 de l'arrêté ministériel du 15 mai 1974 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

26 juin 1974 page 6750. (14) 

 

L’article 9 limite la réalisation de l’inspection visant à déterminer si la 

viande est consommable au vétérinaire inspecteur de l’abattoir. L’estampillage des 

viandes indiquant qu’elles sont propres à la consommation ne peut être effectué lieu 

qu’au moins 24 heures après l’abattage (cf. figure 20). (14) 

 

 

Figure 20 : Article 9 de l'arrêté ministériel du 15 mai 1974 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

26 juin 1974 page 6750. (14) 

 

L’article 10 précise que certaines parties de la carcasse, notamment les 

estomacs et les intestins, ne peuvent être destinées à la consommation humaine (cf. 

figure 21). L’article 11 indique que les animaux abattus pour cause de maladie, qui 

ne font pas l’objet d’une saisie totale doivent être soumis à un examen 
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bactériologique (cf. figure 21). Ainsi, les animaux malades peuvent toujours être 

abattus en vue de la consommation humaine. (14) 

 

 

Figure 21 : Articles 10 et 11 de l'arrêté ministériel du 15 mai 

1974 publié dans le Journal Officiel de la République 

Française du 26 juin 1974 page 6750. (14) 

 

L’estampille particulière pour les carcasses issues d’animaux abattus 

d’urgence, toujours en vigueur, se nomme « estampille sanitaire ». Il est interdit 

d’apposer une estampille communautaire (permettant une commercialisation en 

dehors du territoire français) sur une carcasse issue d’un animal abattu d’urgence 

(cf. figure 22). (14) 

 

 

Figure 22 : Article 12 de l'arrêté ministériel du 15 mai 1974 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

26 juin 1974 page 6750. (14) 
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G. Arrêté du 9 juin 2000 relatif à l’abattage des animaux de 

boucherie accidentés 
L’arrêté du 9 juin 2000 apporte les définitions d’abattoir autorisé et reprend les 

définitions d’animal malade et accidenté qui étaient déjà explicitées dans l’arrêté 

du 15 mai 1974 (cf. figure 23). (15) 

 

 

Figure 23 : Article 1 de l'arrêté ministériel du 9 juin 2000 

publié dans le Journal Officiel de la République du 15 juin 

2000, page 9004. (15) 

 

Cet arrêté fixe pour la première fois, dans l’article 3, un délai maximal de 

48 heures pour procéder à l’abattage de l’animal accidenté (cf. figure 24). Ce délai 

est toujours en vigueur. (15) 
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Figure 24 : : Article 3 de l'arrêté ministériel du 9 juin 2000 

publié dans le Journal Officiel de la République du 15 juin 

2000, page 9004. (15) 

 

L’arrêté précise que si l’animal est éviscéré à la ferme, alors les intestins et 

l’estomac doivent accompagner la carcasse jusqu’à l’abattoir afin de subir une 

inspection post-mortem par les services vétérinaires de l’abattoir. Il en va de même 

avec toutes les autres parties de l’animal, à l’exception du sang (cf. figure 25).  Les 

viscères et le sang provenant d’animaux abattus d’urgence ne peuvent pas être 

destinés à la consommation humaine et doivent être détruits par incinération (cf. 

figures 26 et 27). (15) 

 

 

Figure 25 :Article 4 de l'arrêté ministériel du 9 juin 2000 publié 

dans le Journal Officiel de la République du 15 juin 2000, page 

9004. (15) 
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Figure 26  : Article 10 de l'arrêté ministériel du 9 juin 2000 

publié dans le Journal Officiel de la République du 15 juin 

2000, page 9004. (15) 

 

 

 

Figure 27 : Article 12 de l'arrêté ministériel du 9 juin 2000 

publié dans le Journal Officiel de la République du 15 juin 

2000, page 9004. (15) 

 

Dans le contexte de la crise sanitaire liée à l’encéphalopathie spongiforme 

bovine (ESB), il est également précisé dans cet arrêté qu’il est possible de soumettre 

les animaux de plus de 24 mois à un dépistage de l’ESB. En l’attente de ces 

résultats, toute la viande et les sous-produits animaux sont consignés (cf. figure 28). 

(15) 

 

 

Figure 28 : Article 11 de l'arrêté ministériel du 9 juin 2000 

publié dans le Journal Officiel de la République du 15 juin 

2000, page 9004. (15) 
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Le certificat que le vétérinaire sanitaire rédige et qui accompagne la 

carcasse à l’abattoir est appelé certificat vétérinaire d’information (CVI) (cf. figures 

29 et 30). Il est désormais obligatoire. Si la carcasse est amenée à l’abattoir sans 

CVI, elle est détruite par incinération. Le CVI est toujours d’actualité, il comporte 

les mêmes éléments que celui de 1974 et a les mêmes objectifs. Cependant, une 

section supplémentaire a été ajoutée pour le vétérinaire inspecteur de l’abattoir afin 

d’indiquer les résultats de l’inspection post-mortem (cf. figure 30). (15) 

 

 

Figure 29 : Article 15 de l'arrêté ministériel du 9 juin 2000 

publié dans le Journal Officiel de la République du 15 juin 

2000, page 9004. (15) 
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Figure 30 : Annexe l'arrêté ministériel du 9 juin 2000 publié 

dans le Journal Officiel de la République du 15 juin 2000, page 

9005. (15) 
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H. Arrêté du 20 décembre 2000 modifiant l’arrêté du 9 juin 

2000 relatif à l’abattage des animaux de boucherie 

accidentés 
L’arrêté du 20 décembre 2000 modifie légèrement la définition d’animal 

malade. Désormais, l’atteinte de l’état général de l’animal accidenté ne doit plus 

forcément être qualifiée de « grave » (cf. figures 23 et 31). (16) 

 

 

Figure 31 : Article 1 de l'arrêté du 20 décembre 2000 publié 

dans le Journal Officiel de la République Française du 20 

janvier 2001, page 1076. (16) 

 

A cause de la crise sanitaire liée à l’ESB, cet arrêté interdit l’abattage de 

tout animal accidenté de l’espèce bovine. La seule exception possible concerne 

l’abattage des animaux mis à mort dans le cadre des corridas (cf. figure 32). A partir 

de cet arrêté, il n’est donc plus possible d’introduire des animaux accidentés à 

l’abattoir (cf. figure 33). Même les animaux de corrida âgés de plus de 24 mois 

peuvent être soumis à un test de dépistage de l’ESB (cf. figure 34). (16) 
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Figure 32 : Article 2 de l'arrêté du 20 décembre 2000 publié 

dans le Journal Officiel de la République Française du 20 

janvier 2001, page 1076 et 1077. (16) 

 

 

 

Figure 33 : Article 3 de l'arrêté du 20 décembre 2000 publié 

dans le Journal Officiel de la République Française du 20 

janvier 2001, page 1077. (16) 
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Figure 34 : Article 4 de l'arrêté du 20 décembre 2000 publié 

dans le Journal Officiel de la République Française du 20 

janvier 2001, page 1077. (16) 

 

I. Arrêté du 4 février 2002 modifiant l’arrêté du 9 juin 2000 

relatif à l’abattage des animaux de boucherie accidentés  
L’arrêté du 4 février 2002 autorise l’abattage en dehors de l’abattoir des bovins 

et bisons dangereux (cf. figure 35). Il réautorise l’abattage des bovins accidentés, 

mais uniquement s’ils sont âgés de moins de 24 mois (cf. figure 36). (17) 

 

 

Figure 35 : Article 1 de l’arrêté ministériel du 4 février 2002 

publié sur le site Légifrance. (17) 
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Figure 36 : Article 1 de l’arrêté ministériel du 4 février 2002 

publié sur le site Légifrance. (17) 

 

J. Arrêté du 7 avril 2005 modifiant l’arrêté du 9 juin 2000 

relatif à l’abattage des animaux de boucherie accidentés  
L’arrêté du 7 avril 2005 autorise de nouveau l’abattage d’urgence à la ferme des 

bovins accidentés depuis moins de 48 heures, quel que soit leur âge (cf. figures 37 

et 38).  (18) 

 

 

Figure 37 : Article 1 de l'arrêté ministériel du 7 avril 2005 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

15 avril 2005 page 6744. (18) 
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Figure 38 : Article 1 de l'arrêté ministériel du 7 avril 2005 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

15 avril 2005 page 6744. (18) 

 

L’article 4 fait équivaloir l’inspection du VS avant la mort du bovin à 

l’inspection ante-mortem. Cette équivalence est pour la première fois explicitée 

dans la loi Française. Il est aussi indiqué que le VS doit consulter le registre 

d’élevage pour s’assurer que le bovin peut être abattu (cf. figure 39). (18) 

 

 

Figure 39 : Article 1 de l'arrêté ministériel du 7 avril 2005 

publié dans le Journal Officiel de la République Française du 

15 avril 2005 page 6744. (18) 
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K. Réglementation européenne de 2004 CE n853/2004 

fixant des règles spécifiques d'hygiène applicables aux 

denrées alimentaires d'origine animale chapitre IV 
Le règlement européen fixe neuf conditions pour valoriser le bovin abattu 

d’urgence dans la filière bouchère : (19) 

- L’animal doit être sain et son état doit empêcher son transport. 

- L’examen ante-mortem doit être effectué par un vétérinaire sanitaire. 

- L’animal abattu et saigné doit être transporté à l’abattoir, éviscéré ou non. 

Si l’éviscération est effectuée, elle doit être réalisée sous supervision 

vétérinaire. Les viscères doivent être identifiées et envoyées à l’abattoir 

avec la carcasse.  

- La carcasse doit être réfrigérée durant le transport si la durée de celui-ci 

excède 2 heures.  

- Il est nécessaire de rédiger un document mentionnant l’identité du 

propriétaire et les traitements reçus par l’animal. 

- Le vétérinaire doit rédiger la conclusion de l’examen ante-mortem pour 

prouver que son issue est favorable. Il doit également indiquer la date, 

l’heure, le motif d’abattage ainsi que les traitements administrés à l’animal.  

- Le résultat de l’examen post-mortem effectué à l’abattoir doit être favorable.  

- Les exploitants du secteur alimentaire doivent suivre les éventuelles 

consignes données par le vétérinaire officiel de l’abattoir sur l’utilisation de 

la viande. 

- Une estampille communautaire, et non nationale, autorisant la 

commercialisation uniquement sur le territoire national, est apposée sur la 

viande des bovins abattus d’urgence à la ferme dont la viande est considérée 

propre à la consommation humaine. 

Le règlement CE n853/2004 est retranscrit dans le droit français dans l’arrêté 

ministériel du 18 décembre 2009. 
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II/ Nécessité d’une formation : Questionnaire 

A. Objectif du questionnaire 
Le principal objectif du questionnaire réalisé est de d’évaluer la nécessité d’une 

formation sur l’abattage d’urgence à la ferme. En effet, cette procédure est régie par 

une réglementation particulièrement complexe et est en constante évolution. De 

plus, c’est un acte rarement pratiqué par les vétérinaires en raison de sa technicité 

et de ses possibles conséquences néfastes sur le bien-être animal. Avant de 

concevoir un guide pratique à l’abattage d’urgence, il était donc important de 

recueillir les attentes des étudiants et vétérinaires susceptible de l’utiliser tant sur 

sa nécessité que sur son contenu. 

 

B. Matériels et méthodes 

1. Public visé 

Afin d’évaluer la nécessité d’une formation à l’abattage d’urgence à la ferme, 

notre questionnaire s’adressait à trois groupes : les étudiants vétérinaires de tous 

niveaux des quatre écoles publiques françaises, les vétérinaires diplômés n’ayant 

jamais pratiqué d’abattage d’urgence, et les vétérinaires diplômés ayant déjà 

pratiqué un abattage d’urgence. Ce questionnaire a été diffusé via différents groupes 

Facebook de vétérinaires et d’étudiants vétérinaires.  

 

2. Format du questionnaire 

a. Etudiants 

La section du questionnaire dédiée aux étudiants comporte 11 questions. Trois 

questions visent à identifier leur profil, afin de déterminer leur année d’étude et 

leurs projets professionnels. Deux questions portent ensuite sur leurs perceptions 

par rapport à l’abattage d’urgence. Cinq autres questions concernent la nécessité, le 

contenu, le format et le moment opportun de la formation. Enfin, une question 

permettait de recueillir les remarques des étudiants. 
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b. Vétérinaires n’ayant jamais réalisé d’abattage d’urgence. 

La partie concernant les vétérinaires n’ayant jamais réalisé d’abattage 

d’urgence comporte dix questions. Les deux premières visent à renseigner l’année 

de sortie d’étude ainsi que la spécialité. Trois questions permettent ensuite de 

déterminer leurs expériences vécues dans le cadre de l’abattage d’urgence. Trois 

autres questions sont destinées à obtenir leur avis par rapport à la formation à 

l’abattage d’urgence. Enfin, une question sert à identifier les aspects les moins 

maitrisés par les vétérinaires puis une dernière question permet de recueillir les 

remarques.  

 

c. Vétérinaires ayant déjà réalisé un abattage d’urgence. 

La dernière section du questionnaire s’adresse aux vétérinaires ayant déjà 

réalisé un abattage d’urgence et comporte neuf questions. Comme pour les autres 

parties, les deux premières questions concernent le profil des répondants, soit 

l’année de sortie d’école ainsi que la spécialité. Cinq questions sont ensuite 

consacrées l’expérience des vétérinaires quant à l’abattage d’urgence. Enfin, une 

question permet de déterminer si les vétérinaires estiment qu’une formation serait 

utile et une dernière permet de recueillir les remarques. 

 

C. Résultats 
En tout, 247 personnes ont répondu. Parmi ces répondants, 198 sont des 

étudiants vétérinaires, 40 sont des vétérinaires n’ayant jamais effectué d’abattage 

d’urgence, et 9 sont des vétérinaires ayant déjà réalisé un abattage d’urgence. 

 

1. Etudiants vétérinaire 

a. Profil des personnes ayant répondu 

i. Année d’étude 

Au total, 198 étudiants ont participé à l’enquête. La plupart d’entre eux sont en 

dernière année (38,4%) et 16,7% sont en VET 5.  Parmi les personnes ayant 

répondu, plus de la moitié sont des étudiants en fin de cursus qui ont suivi la 

majorité de la formation sur l'abattage d'urgence. La participation des étudiants, 

année par année, est détaillée dans le tableau 1. 
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Tableau 1 : Taux de participation à l’enquête en fonction de 

l’année d’étude. 

 

Année d’étude Taux de participation 
Nombre d’étudiants ayant 

répondu 

VET2 11,1% 22 

VET3 8,1% 16 

VET4 25,8% 51 

VET5 16,7% 33 

VET6 38,4% 76 

 

ii. Projet professionnel 

La majorité des répondants se destinent à travailler en filière bovine. 

Effectivement, parmi tous les étudiants interrogés, 57,1% désirent travailler avec 

des bovins que ce soit leur activité unique ou en association avec d’autres espèces 

(cf. tableau 2). Les résultats ont été présentés en mettant les VET 6 et VET 5 à part 

(cf. tableaux 3 et 4), car les VET 6 sont dans leur année de spécialisation, tandis 

que les VET 5 doivent sélectionner leur spécialisation. Leur choix de pratique est 

donc plus abouti que les années précédentes.  

Tableau 2 : Détail des spécialisations des VET 6 ayant répondu. 

 

Spécialisation 
Nombre d’étudiant 

ayant répondu 

Pourcentage de répondant par 

spécialisation rapporté à l’année. 

Bovine pure 33 43,4% 

Bovine associé à une 

autre activité 
11 14,5% 

Autre activité que 

Bovine 
32 42,1% 

Total 76 100% 
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Tableau 3 : Détail des souhaits de spécialisation des VET 5 

ayant répondu. 

 

Souhait de 

spécialisation 

Nombre d’étudiant 

ayant répondu 

Pourcentage de répondant par 

spécialisation rapporté à l’année. 

Bovine pure 19 57,6% 

Bovine associé à une 

autre activité 
7 21,2% 

Autre activité que 

Bovine 
7 21,2% 

Total 33 100% 

 

Tableau 4 : Détail des souhaits de spécialisation des étudiants 

des Vet2, Vet3 et Vet4 années ayant répondu. 

 

Souhait de 

spécialisation 

Nombre d’étudiant 

ayant répondu 

Pourcentage de répondant par 

spécialisation rapporté à 

l’année. 

Bovine pure 36 40,4% 

Bovine associé à une 

autre activité 
7 7,9% 

Autre activité que 

bovine ou ne savent pas 
46 51,7% 

Total 89 100% 

 

Ainsi, les VET 6 et les VET 5 ayant répondu souhaitent majoritairement 

travailler avec des bovins. En ce qui concerne les autres années, bien que 

minoritaire, la part des personnes souhaitant travailler avec des bovins reste 

néanmoins importante. Les répondants sont donc bien des étudiants qui seront 

confrontés à l’abattage d’urgence.  
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b. Nécessité d’une formation 

i. Ressenti du rôle des études dans la préparation à l’abattage d’urgence 

Uniquement 23 étudiants (11,6%) des 198 répondants considèrent que leurs 

études les préparent à abattre d'urgence un bovin. Le tableau 5 présente les 

informations détaillées des étudiants ayant répondu « oui ». 

Tableau 5 : Détail des étudiants estimant que leurs études les 

préparent à effectuer un abattage d’urgence sur un bovin en 

fonction de l’année d’étude. Soit 23 répondants sur 198 

interrogés. 

 

Année 
Nombre de personne ayant 

répondu oui 

% de personne ayant répondu 

oui rapporter à l’année d’étude 

VET 6 14 18,4% 

VET 5 1 3,0% 

VET 2,3,4 8 9,0% 

 

Les étudiants estimant que leurs études les préparent le mieux à l’abattage 

d’urgence sur place sont en VET 6. Cela n’est pas surprenant car les étudiants en 

VET 6 bénéficient d’une vue d’ensemble sur les cours proposés. Il est intéressant 

de voir, dans les tableaux 6 et 7, que les étudiants qui pensent que leurs études les 

préparent adéquatement proviennent principalement de la spécialisation bovine.  
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Tableau 6 : Détails des VET 6 estimant que leurs études les 

préparent à effectuer un abattage d’urgence sur un bovin en 

fonction leur spécialisation. 14 réponses sur 198 répondants. 

 

Spécialité 
Nombre de personne 

ayant répondu oui 

% de personne ayant répondu 

oui rapporter à la spécialisation 

Bovine pure 8 24,2% 

Bovine associé à 

une autre activité 
2 18,2% 

Autre activité que 

bovine 
4 12,5% 

 

Tableau 7 : Détails des VET 5 estimant que leurs études les 

préparent à effectuer un abattage d’urgence sur un bovin en 

fonction leur spécialisation. Soit 1 répondant sur 198 

interrogés. 

 

Spécialité 
Nombre de personne 

ayant répondu oui 

% de personne ayant répondu 

oui rapporter à la spécialisation 

Bovine pure 1 5,3% 

Bovine associé à 

une autre activité 
0 0% 

Autre activité que 

bovine 
0 0% 

 

Ainsi, les VET 6 provenant de la spécialisation bovine pure considèrent, en 

plus forte proportion par rapport aux autres filières, que leurs études les préparent 

à effectuer un abattage d’urgence sur un bovin. Bien que cette observation soit 

cohérente avec la quantité de cours dispensés, il convient de souligner que plus des 

trois quarts de ces étudiants ne jugent pas leur formation suffisante pour être prêts 

à effectuer un abattage d'urgence. 
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ii. Sentiment par rapport à la réalisation d’un abattage d’urgence sur un 

bovin  

Encore moins d'étudiants se sentent prêts à procéder à un abattage d'urgence 

d’un bovin. Effectivement, seulement 21 étudiants, soit 10,6% des répondants, 

estiment être prêts à abattre d’urgence un bovin. Il est intéressant d’examiner la 

répartition des réponses année par année pour comparer ces résultats à ceux de la 

réponse précédente. De ce fait, il sera possible de déterminer si la perception des 

étudiants concernant leurs capacités est en adéquation avec leur confiance dans leur 

formation (cf. tableau 8). 

 

Tableau 8 : Détail des étudiants considérant être prêt à réaliser 

un abattage d’urgence sur un bovin en fonction de l’année 

d’étude. Soit 21 répondants sur 198 interrogés. 

 

Année 
Nombre de personne ayant 

répondu être prêt 

% de personne ayant répondu 

être prêt rapporté à l’année 

d’étude 

VET 6 8 10,5% 

VET 5 4 12,1% 

VET 2,3,4 9 10,1% 

 

Contrairement à la question précédente, les VET 5 se sentent plus prêts à 

réaliser un abattage d'urgence que les VET 6 (cf. tableaux 9 et 10). De plus, une 

plus grande proportion de VET 5 se déclare prête à effectuer un abattage d'urgence 

par rapport à ceux qui estiment que leurs études les y préparent (cf. tableaux 7 et 

10). Il serait donc pertinent d'examiner en détail les réponses des VET 5 et des VET 

6 en fonction de leur spécialité (cf. tableaux 9 et 10). 
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Tableau 9 :  Détails des VET 6 se sentant prêt effectuer un 

abattage d’urgence sur un bovin en fonction leur spécialisation. 

Soit 8 répondants sur 198 interrogés. 

 

Spécialité 
Nombre de personne 

ayant répondu oui 

% de personne ayant répondu 

oui rapporter à la spécialisation 

Bovine pure 5 15,2% 

Bovine associé à 

une autre activité 
0 0% 

Autre activité que 

bovine 
3 9,4% 

 

Le nombre de VET 6 se sentant prêts à réaliser un abattage d’urgence a 

baissé, quelle que soit la spécialité. Il est toutefois notable qu’une plus grande 

proportion d’étudiants se sentent prêts sont dans la spécialisation bovine par rapport 

aux autres filières. 

Tableau 10 : Détails des VET 5 se sentant prêt effectuer un 

abattage d’urgence sur un bovin en fonction leur spécialisation 

Soit 5 répondants sur 198 interrogés. 

 

Spécialité Nombre de personne 

ayant répondu oui 

% de personne ayant répondu 

oui rapporter à la spécialisation 

Bovine pure 3 15,8% 

Bovine associé à 

une autre activité 1 14,3% 

Autre activité que 

bovine 1 14,3% 

 

Il convient de souligner que pour les VET 5, le phénomène inverse à celui 

observé chez les VET 6 se produit. Même si ces étudiants estiment que leur 

formation ne les prépare pas à effectuer un abattage d'urgence, ils se sentent 
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néanmoins capables de le faire. Toutefois, il est crucial de préciser que ces 

variations de pourcentage sont dues à seulement trois individus se déclarant prêts à 

effectuer un abattage d’urgence. Compte tenu de la taille de l’échantillon, ces 

résultats doivent être interprétés avec prudence. 

 

iii. Sentiment par rapport à une formation sur l’abattage d’urgence 

Enfin, quasiment tous les étudiants, soit 97.5%, estiment qu’une formation à 

l’abattage d’urgence pourrait être utile. Les réponses sont similaires chez tous les 

étudiants, quelle que soit leur année d’étude (cf. tableau 11). 

Tableau 11 : Détail des étudiants estimant nécessaire une 

formation sur l’abattage d’urgence sur un bovin en fonction de 

l’année d’étude. 

 

Année 

Nombre de personne ayant 

répondu que la formation est 

nécessaire 

% de personne ayant répondu 

que la formation est nécessaire 

VET 6 74 97,4% 

VET 5 33 100,00% 

VET 2,3,4 86 96,6% 

 

Une écrasante majorité d’étudiants veulent une formation sur l’abattage 

d’urgence. Lors de l’interprétation de ces résultats, il est important de garder à 

l’esprit qu’il est possible que les étudiants ayant répondu à ce questionnaire soient 

plus intéressés par l’abattage d’urgence que la population générale d’étudiants, et 

donc que la population répondante ne représente pas la population étudiante. Ainsi, 

il se peut que la part d’étudiants souhaitant une formation soit plus représentée dans 

les répondants que dans la population étudiante générale. 
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c. Format et contenu de la formation  

i. Format 

Plusieurs formats ont été proposés sous forme de question à choix multiples. 

Certains étaient plus théoriques et d’autre plus pratiques (cf. figure 40). La 

proposition de mise à disposition de vidéos expliquant l’étourdissement et la 

saignée n’a pas suscité beaucoup d’enthousiasme, puisque seulement 48% des 

étudiants ont choisi ce format. En revanche, la proposition d’une formation 

théorique semble davantage intéresser les étudiants, car 73,2% d’entre eux l’ont 

retenue. L’utilisation d’un pistoler à tige perforante et la réalisation de la saignée 

ont été majoritairement retenues (73,2%). Enfin, un étudiant a proposé un stage en 

abattoir afin de maitriser les gestes techniques ce qui semble peu réalisable en 

pratique (Cf. figure 40). Plus de la moitié des étudiants (63,6%) estiment que cette 

formation devrait se dérouler en VET 6, mais beaucoup (57,6%) pensent qu’elle 

devrait avoir lieu en VET 5 (cf. tableau 12). 

 

 

Figure 40 : Formats de la formation les plus plébiscités par les 

étudiants. 
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Utilisation d'une tige perforante sur un cadavre de
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Formation théorique sur toutes les étapes de

l'abattage d'urgence des bovins en France

Application de la saignée sur un cadavre de bovin

Démonstration de l'utilisation d'une tige perforante

Vidéos sur l'étourdissement et la saignée des

bovins

Passage en abatoir pour maîtriser le geste
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Tableau 12 : Choix des étudiants quant à l’année durant 

laquelle la formation est souhaitée. 

 

Année % d’étudiants ayant choisi cette année 

VET 2 0% 

VET 3 3,5% 

VET 4 20,2% 

VET 5 57,6% 

VET 6 63,6% 

 

ii. Contenu 

Les étudiants ont été interrogés sur le contenu de la formation via une question 

à choix multiples (Cf. figure 41). La majorité d’entre eux souhaite acquérir des 

compétences pratiques. Comme pour la question portant sur les formats de la 

formation, ils privilégient l’apprentissage de l’étourdissement à l’aide d’une tige 

perforante ainsi que la réalisation de la saignée, avec respectivement 91,9% et 

85,9% des répondants exprimant ce souhait. En revanche, l’aspect pratique de 

l’éviscération des bovins suscite moins d’intérêt puisque 53.5% des étudiants l’ont 

sélectionné. Par ailleurs, les étudiants souhaitent se familiariser avec plusieurs 

aspects réglementaires et logistiques, tels que les considérations relatives au 

transport de la carcasse (69,7%), la détermination de la transportabilité d’un bovin 

(67,7%), l’établissement d’un CVI (62,1%) ainsi que la procédure de prise de 

contact avec un abattoir (58,6%). De fait, même si les étudiants préfèrent une 

application pratique, certains aspects théoriques les intéressent également. Les 

informations liées à l’examen de l’animal intéressent moins les étudiants : 57,1% 

souhaitent des précisions sur la manière de déterminer si un bovin est accidenté, et 

49,5% sur la réalisation de l’examen ante-mortem. Enfin, concernant l’aspect 

économique, uniquement 50% des étudiants se sont montrés intéressés par les 

conditions économiques à prendre en compte lors d’un abattage d’urgence. 
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Figure 41 : Compétences requises par les étudiants. 

 

d. Remarques 

Douze étudiants ont formulé des remarques supplémentaires. Le point le plus 

souvent souligné est l'importance d'une formation pratique pour enseigner les 

gestes techniques tels que l'étourdissement et la saignée. Il semble que les étudiants 

de Toulouse suivent un cours en 5ème année les formant à la saignée. En outre, la 

saignée effectuée lors des dissections en VET 2 s’avère être différente de la 

technique pratiquée dans le cadre de l’abattage d’urgence. De plus, les étudiants 

ayant fait des remarques insistent sur le fait que cette formation devrait être 

dispensée dans les dernières années de leur cursus, en précisant qu’il n’est pas 

problématique que seuls les étudiants se spécialisant en bovine en bénéficient.  

Enfin, deux étudiants ont soulevé des points qui dépassent le cadre de cette thèse. 

Le premier affirme que l’autorisation d’étourdir un bovin devrait être donnée 

uniquement aux vétérinaires ayant suivi une formation adéquate. Le second 

souligne que l’école ne prépare pas les étudiants à gérer l’impact psychologique 

d’un abattage d’urgence. De plus, certains étudiants estiment que le délai de 48 

heures durant lequel l’animal accidenté peut être abattu est trop long en cas de 

souffrances importante pour l’animal.  
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e.  Discussion 

La population étudiée est assez importante (198 réponses), avec une majorité 

d’étudiants en fin de cursus ( 38,4% en VET 6 et 16,7% en VET 5), et souhaitant 

travailler avec des bovin (57,9%). Certains résultats doivent néanmoins être 

interprétés avec précaution, car ils sont imputables uniquement à quelques 

personnes. La majorité des étudiants ayant répondu ne se sentent pas prêts à 

effectuer un abattage d’urgence à la ferme (89,4%) et estiment que les études 

vétérinaires ne les préparent pas à effectuer un abattage d’urgence sur un bovin à la 

ferme ( 88,4%). Il est intéressant de noter que les étudiants vétérinaires suivent 

plusieurs cours théoriques sur l’abattage d’urgence, particulièrement en VET 5, lors 

de la semaine d’habilitation sanitaire. Cependant, à ce moment, le déroulé de 

l’abattage d’urgence est abordé de manière superficielle, et l’étourdissement et la 

saignée ne sont pas suffisamment développés. Les sujets que les étudiants 

souhaitent approfondir dans la formation sont très variés. Ils privilégient les aspects 

pratiques de l’abattage d’urgence, tels que l’étourdissement et la saignée.  Ils 

souhaitent également des informations sur l’évaluation de la clinique de l’animal, 

notamment la détermination de la transportabilité et du caractère accidenté du 

bovin, ainsi que sur l’examen ante-mortem. Les étudiants ont également exprimé 

un intérêt pour l’établissement d’un CVI, la prise de contact avec un abattoir, et les 

conditions économiques à prendre en compte lors de l’abattage d’urgence. La 

compétence qui intéresse le moins les étudiants est la réalisation de l’examen ante-

mortem : seulement 49,5% des étudiants ont choisi cette rubrique. Toutefois, étant 

donné le nombre d’étudiants intéressés par ce sujet, il a tout de même été décidé de 

l’introduire dans le guide. Tous les autres blocs de connaissances ont été 

sélectionnés par plus de la moitié des étudiants.  
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2. Vétérinaires n’ayant jamais effectué d’abattage d’urgence 

a. Profil des personnes ayant répondu 

i. Année de fin d’étude 

Quarante vétérinaires n’ayant jamais réalisé d’abattage d’urgence ont répondu 

à notre questionnaire. Les années durant lesquelles ces vétérinaires ont été diplômés 

sont détaillées dans la figure 42. Les années d’obtention des diplômes s’étalent sur 

8 ans. 

 

 

Figure 42 : Année et effectif de sortie d’école des vétérinaires 

n’ayant jamais réalisé d’abattage d’urgence et ayant répondu à 

notre enquête. 

 

ii. Activité 

Parmi les vétérinaires n’ayant jamais effectué d’abattage d’urgence, et ayant 

répondu, 27,5% ne travaillent pas avec des bovins, 52,5% travaillent uniquement 

avec des bovins et 20% travaillent en partie avec des bovins. Ainsi, la population 

ayant répondu correspond à la population cible (cf. figure 43).  
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Figure 43 : Répartition des spécialités des vétérinaires n'ayant 

jamais effectué d'abattage d'urgence. 

 

b. Expérience avec l’abattage d’urgence 

i. Connaissance de la réglementation 

Parmi ces vétérinaires, 57,5% pensaient connaître la réglementation entourant 

l’abattage d’urgence et 35% étaient sûrs de les connaître. La majorité des 

vétérinaires sont donc familiers avec cette réglementation, mais une part importante 

n’en est pas certaine (cf. figure 44).  

 

 

Figure 44 : Connaissance des conditions réglementaires des 

vétérinaire n'ayant jamais réalisé d'abattage d'urgence. 

53%

20%

28%

Bovine

Bovine associé à une autre activité

Autre activité que bovine

35.0%

57.5%

7.5%

Oui Oui, je pense Non



65 

 

En comparant la proportion de personnes connaissant la réglementation 

entre l’ensemble des vétérinaires n’ayant jamais effectué d’abattage d’urgence et 

ceux exerçant exclusivement en bovine, on constate que les vétérinaires exerçant 

en bovine pure connaissent mieux cette règlementation (cf. figure 45). 

 

 

Figure 45 : Connaissance des conditions réglementaires des 

vétérinaire n'ayant jamais réalisé d'abattage d'urgence et ayant 

une activité bovine pure. 

 

ii. Confrontation à une situation où l’abattage d’urgence a été envisagé 

La plupart des vétérinaires (72,5%) n’ayant pas effectué d’abattage d’urgence 

ont pourtant été confrontés à une situation où un abattage d’urgence à la ferme 

aurait pu être envisagé (cf. figure 46).  
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Figure 46 : Vétérinaires n'ayant jamais réalisé d'abattage 

d'urgence et ayant déjà été confronté à une situation où un 

abattage d'urgence aurait pu être réalisé. 

 

Cette proportion est encore plus élevée parmi les vétérinaires n’ayant jamais 

réalisé d’abattage d’urgence et ayant une activité uniquement bovine (cf. figure 47). 

En effet, 90,5% de ces vétérinaires ont déjà été confrontés à une situation où un 

abattage d’urgence aurait pu être envisagé. Il est donc clair que l’abattage d’urgence 

est une situation à laquelle les vétérinaires travaillant avec des bovins sont 

fréquemment confrontées. 

 

 

Figure 47 : Vétérinaires n'ayant jamais réalisé d'abattage 

d'urgence et ayant une activité bovine pur ayant déjà été 

confronté à une situation où un abattage d'urgence aurait pu 

être réalisé. 
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iii. Freins à l’abattage d’urgence 

Nous avons demandé aux vétérinaires qui se sont trouvés dans une situation où 

un abattage d’urgence aurait été possible pourquoi celui-ci n’avait pas été réalisé. 

La question était sous forme de choix multiple,  et les réponses sont présentées dans 

la figure 48. 

 

 

Figure 48 : Obstacles à l’abattage d’urgence.  

* La rubrique temporalité regroupe les causes d’abandon de l’abattage 

d’urgence pour cause d’accident en fin de journée ou de semaine. 

 

Bien que l’absence d’abattoirs acceptant la carcasse reste le principal 

obstacle, il est important de noter que le manque de connaissances représente 

également un frein majeur à la réalisation de l’abattage d’urgence. Ainsi, nous 

pouvons espérer qu’une meilleure connaissance favoriserait l’implication des 

vétérinaires dans l’abattage d’urgence. Tout comme pour les étudiants, une grande 

majorité des vétérinaires (90%), pensent qu’une formation sur l’abattage d’urgence 

aurait été utile. Le même pourcentage estime qu’avoir à disposition un guide 

pratique sur l’abattage d’urgence les inciterait à le pratiquer. Cependant, bien que 

la majorité des vétérinaires estiment qu’un guide serait utile, uniquement la moitié 

a déjà envisagé de se former. 
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c. Nécessité d’une formation 

i. Vétérinaires ayant envisagé de se former à l’abattage d’urgence 

Lorsqu’on étudie l’ensemble de la population de vétérinaires n’ayant jamais 

réalisé d’abattage d’urgence, seulement la moitié a déjà envisagé de se former à 

l’abattage d’urgence (cf. figure 49). Cependant, lorsque l’on se concentre sur la 

population de vétérinaires n’ayant jamais réalisé d’abattage d’urgence et ayant une 

activité en bovine, 66,7% d’entre eux ont envisagé de se former à cette pratique (cf. 

figure 50).  

 

 

Figure 49 : Vétérinaires ayant déjà envisagé de suivre une 

formation sur l'abattage d'urgence des bovins. 

 

 

 

Figure 50 : Vétérinaires exerçant en bovine pure ayant déjà 

envisagé de suivre une formation sur l'abattage d'urgence des 

bovins. 
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ii. Sentiment par rapport à l’utilité d’une formation/ d’un guide 

La quasi-totalité (90%) des vétérinaires n’ayant jamais effectué d’abattage 

d’urgence estiment qu’une formation pourrait être utile (cf. figure 51). De plus, 90% 

des vétérinaires pensent qu’avoir à disposition un guide pratique sur l’abattage 

d’urgence les inciteraient à le pratiquer (cf. figure 52).  

 

 

Figure 51 : Avis des vétérinaires n'ayant jamais réalisé 

d'abattage d'urgence quant à l'utilité d'une formation à l'école. 

 

 

 

Figure 52 : Réponse des vétérinaires n’ayant jamais réalisé 

d’abattage d’urgence à la question « Le fait de disposer d'un 

guide pratique de l'abattage d'urgence des bovins à la ferme 

vous inciterait-il à le pratiquer ? ». 
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d. Contenu de guide/ d’une formation 

 

 

Figure 53 : Aspect que les vétérinaires craignent de ne pas 

maîtriser lors d’un abattage d’urgence. 

 

Il a été demandé aux vétérinaires, via une question à choix multiples, quels 

aspects de l’abattage d’urgence ils craignaient le plus de ne pas maîtriser. Les 

réponses sont présentées en détail dans la figure 53. Les aspects pratiques sont ceux 

que les vétérinaires redoutent le plus de ne pas maîtriser lors d’un abattage 

d’urgence. Les trois sujets les plus fréquemment mentionnés sont la réalisation de 

l’étourdissement, la réalisation de la saignée ainsi que l’éviscération. En second 

lieu, les vétérinaires expriment des préoccupations liées à la logistique, notamment 

le manque de moyens de transport et d’abattoirs pouvant gérer les carcasses. Enfin, 

les vétérinaires craignent de ne pas maîtriser certaines connaissances théoriques, 

telles que les considérations économiques à prendre en compte, la réalisation de 

l’examen ante-mortem, l’élaboration du CVI ainsi que la détermination de la 

transportabilité et du caractère accidenté d’un bovin.  
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e. Remarques 

Sept vétérinaires n’ayant jamais effectué d’abattage d’urgence ont formulé des 

remarques supplémentaires. Une personne estime qu’un guide pratique pourrait 

suffire, sans qu’une formation soit nécessaire. Une autre personne souhaite avoir 

plus d’informations sur les étapes relevant de la responsabilité du vétérinaire et 

celles relevant de l’abattoir. D’autres remarques concernent les obstacles à 

l’abattage d’urgence, tels que le manque d’abattoirs acceptant les carcasses ou les 

conditions de terrain rendant l’abattage compliqué. Toutefois, ce sont des sujets qui 

ne sont pas abordés dans cette thèse. Enfin, une personne estime que ’abattage 

d’urgence ne devrait pas être un acte que les vétérinaires effectuent. 

 

f. Discussion 

La population ayant répondu est relativement petite (uniquement 40 

vétérinaires), mais la plupart d’entre eux travaillent avec des bovins (73%), ce qui 

correspond à la population cible. La quasi-totalité des vétérinaires exerçant en 

bovine pure ont déjà été confrontés à la possibilité de réaliser un abattage d’urgence. 

Même certains vétérinaires travaillant dans d’autres filières ont déjà été confrontés 

à ce genre de situation. Ainsi, il est évident que l’abattage d’urgence est une 

situation courante. Différentes raisons expliquent l’échec de la réalisation d’un 

abattage d’urgence, et ce, pas uniquement à cause d’un manque de connaissances, 

bien que 48,3% des vétérinaires ayant répondu aient mentionné cet obstacle. La 

moitié des vétérinaires ayant répondu ont déjà envisagé de se former à l’abattage 

d’urgence. Beaucoup (90%) estiment qu’une formation à l’école serait utile. La 

majorité (90%) indique que la mise à disposition d’un guide pratique à l’abattage 

d’urgence les inciterait à effectuer des abattages d’urgence sur place. Il aurait été 

intéressant d’avoir plus de réponses de vétérinaires n’ayant jamais réalisé 

d’abattage d’urgence, notamment des vétérinaires diplômés depuis plus longtemps, 

afin de voir l’évolution des mentalités à ce sujet. De plus, seulement 60% des 

vétérinaires ayant répondu travaillent avec des bovins, ce qui peut biaiser certaines 

réponses du questionnaire. Il aurait été souhaitable que davantage de vétérinaires 

exerçant avec des bovins répondent à ce questionnaire, mais les réponses reçues 

permettent déjà de souligner que même des vétérinaires ne travaillant pas avec des 

bovins sont parfois exposés à l’abattage d’urgence. Une question visait à mettre en 

évidence les aspects que les vétérinaires n’ayant jamais effectué d’abattage 

d’urgence craignent de ne pas maîtriser et qui seront donc inclus dans le guide. 

Comme pour les étudiants, les vétérinaires citent d’abord les aspects pratiques, tels 
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que la saignée, l’étourdissement ainsi que l’éviscération. Dans un second temps, ils 

mentionnent des aspects logistiques, tels que la prise de contact avec un abattoir 

acceptant la carcasse et les considérations à prendre en compte durant le transport. 

Enfin, les vétérinaires craignent de ne pas maîtriser certaines connaissances 

théoriques, telles que les considérations économiques, l’examen ante-mortem, la 

détermination de la transportabilité d’un bovin, ou son caractère accidenté, ou 

encore la gestion des sous-produits animaux (SPA).  

 

3. Vétérinaires ayant déjà réalisé un abattage d’urgence 

a. Profil des personnes ayant répondu 

Neuf vétérinaires ayant déjà réalisé un abattage d’urgence ont répondu. 

 

i. Année de fin d’étude 

Les années de fin d’études des vétérinaires ayant répondu sont présentées dans 

la figure 54. 

 

 

Figure 54 : Année et effectif de sortie d’école des vétérinaires 

ayant déjà réalisé un abattage d’urgence et ayant répondu à 

notre enquête. 

 

ii. Activité 

Tous les vétérinaires ayant réalisé un abattage d’urgence exercent 

principalement en bovine, ce qui correspond bien à la population ciblée.  
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b. Expérience avec l’abattage d’urgence 

i. Connaissance de la réglementation 

La connaissance de la réglementation entourant les abattages d’urgence est 

beaucoup mieux maîtrisée chez les vétérinaires ayant déjà réalisé un abattage 

d’urgence que chez ceux n’en ayant jamais réalisé (cf. figure 55). En effet, 77,8% 

des vétérinaires ayant déjà réalisé un abattage d’urgence connaissent la 

réglementation, et 22,2% pensent la connaître. Cependant, seulement 11,1% des 

vétérinaires ont suivi une formation avant d’effectuer leur premier abattage.  

 

 

Figure 55 : Connaissance des conditions réglementaires des 

vétérinaire ayant déjà réalisé un abattage d'urgence. 

 

 

ii. Accompagnement des vétérinaires lors de leur premier abattage 

d’urgence 

Tableau 13 : Nombre de vétérinaire étant accompagnés ou non 

lors de leur premier abattage d’urgence. 

 

Vétérinaires qui étaient accompagnés 3 

Vétérinaires qui n’étaient pas 

accompagnés 
6 

 

77.8%

22.2%
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De plus, lors de leur premier abattage, 6 vétérinaires sur 9 n’étaient pas 

accompagnés par une personne plus expérimentée (cf. tableau 13). Lorsqu’un 

accompagnant était présent, il s’agissait dans tous les cas un vétérinaire. 

 

iii. Sentiment des vétérinaires lors de leur premier abattage d’urgence 

Tableau 14 : Vétérinaires en confiance et non en confiance lors 

de leur premier abattage d'urgence. 

 

Vétérinaires en confiance lors de leur 

premier abattage d’urgence 
1 

Vétérinaires non en confiance lors de 

leur premier abattage d’urgence 
8 

 

La majorité des vétérinaires (8 sur 9) ayant effectué un abattage d’urgence ne 

se sentaient pas en confiance lors de leur premier abattage d’urgence (cf. tableau 

14). 

 

c. Nécessité d’une formation 

i. Vétérinaires ayant suivi une formation 

 

Figure 56 : Vétérinaires ayant suivi une formation sur 

l'abattage d'urgences. 
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La majorité des vétérinaires ayant effectué un abattage d’urgence n’a pourtant 

jamais suivi de formation (cf. figure 56). Sachant qu’ils sont souvent non 

accompagnés pour leur premier abattage d’urgence, les seules bases à l’abattage 

d’urgence sont les connaissances acquises à l’école ainsi que leurs recherches 

personnelles. Il semble donc important d’apporter les bases de l’abattage d’urgence 

aux vétérinaires se destinant à exercer en bovine. 

 

ii. Sentiment par rapport à l’utilité d’une formation 

 

 

Figure 57 : Vétérinaire ayant déjà réalisé un abattage 

d'urgence et estimant qu'une formation à l'école aurait été utile. 

 

Ainsi, plus des trois quarts des vétérinaires ayant déjà réalisé un abattage 

d’urgence estiment qu’une formation à l’école serait nécessaire (cf. figure 57). 

 

d. Remarques 

Quatre vétérinaires ayant déjà réalisé un abattage d’urgence ont ajouté des 

remarques supplémentaires. Ces remarques sortent toutefois du cadre de cette thèse. 

En effet, deux personnes estiment que l’abattage d’urgence n’est pas le travail du 

vétérinaire et l’une d’elles fait appel à un boucher pour réaliser l’étourdissement et 

la saignée. Deux autres personnes estiment que d’autres aspects freinent la 

réalisation d’un abattage d’urgence : la contention, les abattoirs, la complexité de 

la rémunération, les conditions d’hygiène etc. 
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e. Discussion 

La population ayant répondu à ce questionnaire est très restreinte ; uniquement 9 

personnes ont répondu. Les données sont donc présentées en nombre de personnes 

et non en pourcentage. Néanmoins, ces réponses sont plus nombreuses que dans 

d’autres études interrogeant les vétérinaires ayant déjà réalisé un abattage 

d’urgence. Tous les vétérinaires interrogés travaillent dans la filière bovine, ce qui 

correspond à la population cible de ce questionnaire. La plupart des vétérinaires 

(66,7%) étaient seuls lors de leur premier abattage d’urgence, et 88,9% n’ont jamais 

suivi de formation à l’abattage d’urgence. Leur apprentissage repose donc 

uniquement sur la formation initiale reçue à l’école et sur leurs recherches 

personnelles. Or, comme montré précédemment, les étudiants vétérinaires estiment 

que la formation ne les prépare pas suffisamment à effectuer un abattage d’urgence. 

Etant donné le faible nombre de participants à ce questionnaire, il est possible que 

les conclusions découlant de l’analyse des réponses ne représentent pas pleinement 

la réalité du terrain. Tout comme les autres catégories étudiées, la majorité des 

vétérinaires ayant déjà réalisé un abattage d’urgence (77,8%) estime qu’une 

formation à l’école serait utile.  

 

D. Conclusion 
En somme, cette étude met en évidence le besoin criant de formation sur 

l’abattage d’urgence, tant du point de vue des étudiants que des vétérinaires 

praticiens. Le développement d’un guide pratique et la mise en place d’une 

formation dans le cadre des études vétérinaires semblent être des solutions 

prometteuses pour combler ces lacunes et préparer au mieux les vétérinaires à gérer 

cette situation complexe sur le terrain.  

La prochaine étape de cette thèse consiste en la rédaction d’un guide pratique. 

Ce guide devra comprendre des informations sur les sujets demandés par les 

étudiants et les vétérinaires, à savoir : une explication détaillée et progressive de la 

réalisation de la saignée et de l’étourdissement, des renseignements sur le transport, 

l’établissement d’un CVI, des instructions pour déterminer si un bovin est accidenté 

et transportable, l’inspection ante-mortem, la prise de contact avec un abattoir ainsi 

que la gestion des sous-produits animaux.  

Afin d’inclure toutes ces demandes et d’ajouter des éléments qui nous ont 

semblés importants, le guide pratique sera structuré comme suit : tout d’abord, nous 

définirons qui est habilité à procéder à un abattage d’urgence d’un bovin sur place, 
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puis nous verrons dans quels cas un bovin peut être abattu. Ensuite, nous 

expliqueront comment évaluer l’aptitude au transport d’un bovin et nous 

présenterons des ressources utiles pour aider à la prise de décision. Nous aborderons 

la manière de prendre contact avec un abattoir et comment remplir un CVI. Par la 

suite, nous examinerons l’étourdissement en détaillant le matériel approprié, les 

facteurs pouvant compromettre son succès ainsi que les méthodes servant à 

confirmer l’inconscience du bovin. Nous expliquerons ensuite la saignée en 

fournissant des instructions étape par étape. Enfin, nous communiquerons des 

informations sur l’éviscération et le transport et nous terminerons en exposant des 

pistes de réflexion sur la rentabilité de l’abattage d’urgence sur place. 

 

 

 

Cette étude met en évidence le besoin de formation sur l’abattage d’urgence dans 

le cursus vétérinaire, selon les étudiants et vétérinaires. Pour répondre à ce besoin, 

nous avons créé un guide pratique, couvrant les étapes clés comme 

l’étourdissement, la saignée, le CVI ou encore les considérations économiques. 

L’objectif est d’assister les vétérinaires, sur le terrain, à réaliser cette procédure. 
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III/ Eléments nécessaires pour la conception du 
guide pratique  

Afin de décider si un bovin doit être abattu d’urgence sur place, il est important 

de se demander si l’animal est apte à être introduit dans la consommation humaine, 

s’il ne peut pas être transporté et donc ne peut pas être abattu dans un abattoir, et si 

son abattage est bénéfique d’un point de vue économique pour l’éleveur.  

 

A. Pouvoir Abattre en urgence un animal accidenté non 

transportable 
Abattre se définit ici, d’après l’Article R214-64 du code rural et de la pêche 

maritime, comme le fait de mettre à mort un animal par la saignée, dans le but de 

l’introduire ensuite dans la filière bouchère. La mise à mort se définie comme « tout 

procédé qui cause la mort d'un animal ». (20) 

L’abattage d’urgence sur place consiste à étourdir et à saigner l’animal sur le 

lieu de son accident Ce type d’abattage s’effectue lorsqu’un animal est apte à être 

abattu mais ne peut pas être transporté. Le but de l’abattage d’urgence à la ferme 

est d’éviter des souffrances supplémentaires à l’animal, notamment lors du 

transport, c’est-à dire quand il est jugé non transportable. (21) 

La personne autorisée à effectuer un abattage d’urgence sur place est le 

vétérinaire sanitaire de l’élevage. 

 

B. Déterminer si un bovin peut être abattu 
Lorsqu’un bovin est abattu d’urgence à la ferme, deux conditions doivent être 

remplies : le bovin doit être dans un état de santé tel que sa viande soit 

consommable par les humains, et il ne doit pas transportable. 

 

1. Bovins pouvant être abattus d’après la loi 

D’après l’arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables 

aux produits d'origine animale et aux denrées alimentaires en contenant (22), les 

animaux pouvant être abattus sur place sont :  

• Les animaux accidentés, c’est-à-dire tout « ongulé domestique ou gibier 

d'élevage ongulé qui présente des signes cliniques provoqués 
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brusquement par un traumatisme ou par une défaillance de 

l'organisme lors d'une intervention chirurgicale ou obstétricale, alors 

qu'il était en bon état de santé avant le traumatisme ou l'intervention ». 

Ces animaux doivent être accidentés depuis moins de 48 heures pour que 

leur viande puisse être valorisée. L’examen préalable au CVI permet de 

s’assurer que l’animal est consommable. 

• Les animaux dangereux, c’est-à-dire « tout ongulé domestique qui, par 

son comportement, fait courir un risque pour la sécurité des personnes 

l'approchant ou le manipulant ». Les animaux issus de corrida sont 

également considérés comme des animaux dangereux. 

Les animaux étourdis et abattus sur place sont ensuite insérés sur la chaîne 

alimentaire si l’examen du certificat vétérinaire d’information (CVI) et de 

l’inspection post-mortem le permettent. 

 

2. Bovins ne pouvant pas être abattus 

Les animaux ne pouvant pas être introduits dans les chaînes alimentaires sont : 

(15,23,24) 

- Les ongulés domestiques malades, c’est-à-dire « tout ongulé domestique ou 

gibier d'élevage ongulé qui présente des signes cliniques pathologiques avec 

répercussions sur l'état général autres que ceux définis [pour les animaux 

accidentés] ou apparus dans des circonstances différentes » (22). 

- Les ongulés domestiques en état de misère physiologique ou émaciés. (25) 

- Les bovins, solipèdes ou porcins accidentés depuis plus de 48 heures. (25) 

- Les cadavres ou animaux n’ayant pas été soumis à une inspection ante-

mortem. 

- Les animaux abattus avant l’âge de 7 jours ou morts in utero. (19) 

- Les animaux atteints d’une maladie figurant sur la liste A de l’OIE ou sur la 

liste B dans certaines conditions. (19) 

- Les bovins soumis à des temps d’attente médicamenteux. 
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C. Déterminer si un bovin est transportable 

1. Règlementation 

D’après l’Article 3 du Règlement CE N°1/2005 relatif à la protection des 

animaux pendant le transport et les opérations annexes (26), il est interdit de 

« transporter ou de faire transporter des animaux dans des conditions telles qu’ils 

risquent d’être blessés ou de subir des souffrances inutiles » et « seuls les animaux 

aptes à supporter le voyage prévu peuvent être transportés ». Ainsi, un animal 

transportable est un animal capable de monter lui-même dans le camion et de tenir 

debout sans aggraver ses souffrances. L’aptitude au transport détermine donc si le 

bovin doit être abattu en urgence sur place ou en urgence dans un abattoir. Le 

vétérinaire sanitaire, émettant le CVI, a pour responsabilité de juger de l’aptitude 

au transport du bovin accidenté. 

Afin de déterminer la transportabilité des bovins, il est possible de s’appuyer 

sur deux guides : le « Guide de non transportabilité des bovins vers l’abattoir » (25) 

et le « Guide pratique pour évaluer l’aptitude au transport des gros bovins » (27). 

Ces guides n’ont pas pour but d’établir un diagnostic, mais d’aiguiller les opérateurs 

de la filière bovine sur la décision relative à la transportabilité d’un bovin. 

Les transporteurs sont également formés à reconnaître les bovins non 

transportables ; ils sont eux aussi susceptibles d’aiguiller le vétérinaire pour 

déterminer la transportabilité d’un bovin. (26,28) 

 

2. Evaluer la douleur d’un bovin 

Les bovins étant naturellement des proies, ils ont tendance à cacher leur douleur. 

C’est pourquoi il faut savoir quels indices observer pour déterminer si un bovin 

souffre. Certains marqueurs sont cependant plus faciles à observer que d’autres et 

demandent moins d’entraînement. Par exemple, un bovin qui boîte, qui ne répartit 

pas son poids de manière égale sur ses membres, qui a le dos courbé ou une posture 

anormale présente des signes de souffrance. Une polypnée, un abattement marqué 

ou du bruxisme peuvent également être des signes non spécifiques de douleur. 

D’autres indicateurs nécessitent une observation plus attentive et plus d’expérience. 

Ainsi, un faciès tendu (cf. figure 58), un animal moins réactif à son environnement 

ou présentant un changement de comportement indiquent une douleur. (29) 
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Figure 58 : Gleerup et al., 2015. Faciès d'animaux exprimant 

ou non de la douleur. (bi) : animal détendu, (bii) : animal 

douloureux, (biii) : animal extrêmement douloureux. (29) 

 

Puisque les circuits de la douleur sont semblables chez le bovin et chez 

l’humain, il est possible d’extrapoler qu’une affection douloureuse chez l’homme 

le sera aussi chez le bovin. Lors de l’examen clinique précédent le CVI, il est utile 

de rechercher des affections qui pourraient être douloureuses chez l’humain, 

comme des fractures, des lésions cutanées ou des abcès. (24) 

L’utilisation d’une grille pour évaluer la douleur animal, comme la « Cow 

pain scale » (cf. figure 59)  (29), peut être utile. L’inconvénient de cette grille est 

qu’elle a été conçue pour un cheptel laitier avec des bovins habitués à être 

manipulés, et elle peut être difficile à appliquer à un animal incapable de se lever. 

Cette grille permet d’attribuer un score allant de 0 à 3 pour chaque paramètre 

observé. La somme des scores de chaque catégorie donne le score de douleur du 

bovin. 
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Figure 59 : Gleerup KB et al. Octobre 2015 : grille 

d’évaluation de la douleur des bovins. 

 

3. Animaux transportables 

a. Déterminer si un bovin présente un bon état général 

Pour évaluer l’aptitude au transport, il faut dans un premier temps évaluer l’état 

général de l’animal. Pour ce faire, il convient de vérifier : (25,27) 

- Que l’animal soit attentif et réactif. 

- Que son pelage soit lisse, soigné, sec et entretenu. 

- Qu’il ne présente pas de modification respiratoire. 

- Qu’il n’y ait pas de suppression ou de réduction de l’appui sur l’un de ses 

membres, que ce soit en position debout immobile ou en marche, et que la 

ligne de son dos soit droite. 

- Qu’aucun signe de douleur immédiatement visible ne soit présent. 

 

b. Pathologies permettant le transport  

Les affections suivantes permettent le transport uniquement si l’animal présente 

un bon état général et respecte les conditions fixées au paragraphe précédent. 

(25,27) 

Les bovins ayant subi des traumatismes cutanés volontaire (castration, 

écornage, intervention chirurgicale) ou non, peuvent être transportés à condition 

que la plaie soit complètement cicatrisée, sèche et sans écoulement. Toutefois, si un 
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bovin présente de petites plaies localisées sur une ou deux zones du corps, il est 

possible de le transporter sans que celles-ci elles soient cicatrisées. (25,27) 

Un bovin ayant une fracture, ouverte ou non, sur une seule patte, un bovin 

présentant une discrète difficulté respiratoire caractérisées par un léger 

essoufflement, ou un bovin présentant une atteinte de la mamelle sans répercussion 

sur l’état général, peut être transporté s’il respecte les conditions décrites au 

paragraphe 3.C.a. (25,27) 

 

4. Animaux non transportables 

a. Animaux présentant un mauvais état général 

Les animaux incapables d’embarquer par eux-mêmes, c’est-à-dire allongés, 

incapables de se lever, de tenir debout, de marcher seuls ou de bouger sans souffrir, 

ne peuvent être transportés. (27) 

 

b. Affections interdisant le transport 

Les animaux en péri-partum ne peuvent être déplacés, c’est-à-dire qu’un bovin 

qui est à plus de 90% de sa période de gestation (soit 257 jours pour un bovin) ou 

qui a mis bas dans les 7 jours précédents ne peut être transporté. Si le placenta peut 

être visualisé au niveau des lèvres de la vulve, c’est un indicateur qu’un vêlage a 

eu lieu dans les 7 jours précédant le transport. En ce qui concerne les veaux, il est 

interdit de les transporter si leur cordon ombilical n’est pas cicatrisé. Les veaux de 

moins de 10 jours peuvent être transportés sur une distance inférieure à 100 km, et 

ceux de moins de 14 jours durant moins de 8 heures (sauf s’ils sont avec leur mère). 

(25,27,28) 

Les bovins présentant un prolapsus vaginal ou rectal n’ayant pas pu être réduits, 

ou les bovins présentant des hémorragies (en particulier des écoulements 

hémorragiques continus et abondants par la vulve) ne peuvent être transportés 

jusqu’à l’abattoir. (25,27,28) 
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D. Examen ante-mortem 
L’examen ante-mortem est obligatoire pour que la viande soit jugée propre à la 

consommation. Puisque l’animal est abattu à la ferme, le vétérinaire sanitaire de 

l’abattoir ne peut réaliser cet examen. Le vétérinaire sanitaire établissant le CVI en 

hérite alors la responsabilité. L’examen qui permet d’établir le CVI fait office 

d’examen ante-mortem. L’examen ante-mortem a pour but, dans ce cas, de 

déterminer si l’animal était sain avant le traumatisme ou la défaillance, si le bien-

être animal est bien respecté, ainsi que la non-transportabilité du bovin. L’examen 

ante-mortem doit être effectué moins de 24 heures avant l’abattage. (15,19) 

 

1. Identification 

Lors de l’examen ante-mortem, il est important de vérifier que l’animal est bien 

identifié. Il faut donc s’assurer que le bovin a toujours ses deux boucles auriculaires 

et que ses documents d’identification sont en règle. Le bovin doit avoir son 

passeport et l’attestation sanitaire de délivrance anticipée. Les animaux qui ne sont 

pas correctement identifiés, en particulier ceux qui ont au moins une boucle absente 

ou pour lesquels les documents d’identification sont manquants, sont exclus de la 

consommation humaine. (19) 

 

2. Motifs de saisie totale 

Lors de l’examen ante-mortem, il est également crucial de détecter les animaux 

qui feront l’objet d’une saisie totale afin d’éviter de trop grosses pertes financières 

pour l’éleveur.  

Les animaux soumis à des temps d’attente médicamenteux ne peuvent pas 

entrer dans la chaîne alimentaire, c’est pourquoi il est important de consulter le 

registre d’élevage afin de vérifier les traitements que l’animal a reçus. (15) 

Les bovins montrant des signes de pyohémie ou de bactériémie doivent être 

considérés impropres à la consommation. Ainsi, les bovins malades, par exemple 

ceux souffrant de broncho-pneumonie, de pleurésie, de péritonite, de métrite, de 

mammite, d’arthrite, de péricardite, d’entérite ou encore de méningo-encéphalite, 

doivent être considérés comme impropres, car il y a un risque de transmission de la 

maladie aux humains et aux animaux. (19) 
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Les animaux victimes d’une infestation parasitaire ou les carcasses contenant 

des corps étrangers (réticulo-péritonite traumatique) doivent également être écartés 

de la consommation. (19) 

 

3. Maladies réglementées 

D’après le Règlement (CE) n° 2017/625 du Parlement européen et du Conseil 

du 29 avril 2004 (19) fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles 

officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation 

humaine (19), L’inspection ante-mortem a pour but de vérifier le « respect des 

exigences en matière de santé humaine et animale et de bien-être des animaux». 

Durant ce temps, le vétérinaire doit également assurer la détection de zoonoses ou 

de maladies figurant sur la liste A ou B de l’office international des épizooties 

(OIE). Les maladies des listes A et B concernant les bovins sont répertoriées dans 

le tableau 15.  

Tableau 15 : Maladie de la Liste A et de la Liste B définies par 

l'OIE pour les bovins. (30,31) 

 

Liste définie 

par l’OIE 

Maladies comprises dans 

cette liste 

Marche à suivre 

Liste A : Fièvre aphteuse 

Peste bovine 

Fièvre de la vallée du Rift 

Dermatose nodulaire 

contagieuse 

Péripneumonie contagieuse 

bovine 

 

Obligation de déclaration, de 

surveillance, de prévention, de 

certification. Maladies soumises à 

un plan d’intervention sanitaire 

d’urgence (PISU) dès détection 

Liste B : Brucella abortus, 

melitensis, suis 

Complexe Mycobacterium 

tuberculosis 

Rage 

Obligation de déclaration, de 

surveillance, de prévention, de 

certification, d’éradication 
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Les symptômes observés pour chaque maladie sont détaillés ci-dessous :  

 

a. Fièvre aphteuse 

La fièvre aphteuse est une maladie due à un virus de la famille des 

Picornaviridae et du genre Aphtovirus. C’est une maladie extrêmement contagieuse 

mais généralement peu mortelle. Dans la première phase de la maladie, les bovins 

présentent une forte fièvre, un abattement, une anorexie, des tremblements 

musculaires ainsi qu’une chute de la production lactée. Deux à trois jours plus tard, 

des vésicules apparaissent sur le mufle, la langue, les onglons et la mamelle. Des 

complications peuvent survenir sous la forme d’amaigrissement, d’amyotrophie,  

de nécrose des tendons et ligaments des membres, de mammite et de myocardite 

post-aphteuse. La France est reconnue indemne de fièvre aphteuse sans vaccination 

depuis 2001. Cette maladie n’est pas présente en Europe. (32) 

 

b. Peste Bovine 

La peste bovine est une maladie due à un virus de la famille des 

Paramyxoviridae. Cette maladie est extrêmement contagieuse. Dans la forme 

typique, les bovins présentent une hyperthermie brutale associé à des diarrhées 

observées en 1 à 3 jours. L’issue est souvent fatale dans les 10 jours suivant 

l’infection. Il est également possible d’observer une stomatite ulcéronécrotique, 

une gastroentérite violente voire une bronchopneumonie. Des formes atypiques 

peuvent exister notamment des formes neurologiques ou cutanées. Les 

complications pouvant être observées sont des avortements, des réactivations de 

maladies latentes et des complications infectieuses. La France est actuellement 

indemne de peste bovine. (33) 

 

c. Fièvre de la vallée du Rift 

La fièvre de la vallée du Rift est une maladie à transmission vectorielle causée 

par un virus de la famille des Bunyaviridae. C’est une zoonose avec une morbidité 

et une mortalité parfois importante. On observe trois formes cliniques.  

La forme suraiguë touchant les jeunes de moins de trois semaines. Les veaux 

présentent une hyperthermie, un coma puis la mort en 12 à 36 heures. Les veaux 

peuvent également présenter un ictère, une diarrhée hémorragique, une hématurie 

et un jetage.  
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La forme aiguë chez les animaux de plus de trois semaines. Les animaux 

présentent une hyperthermie et des avortements. Ils peuvent également présenter 

du jetage, de la diarrhée, de l’anorexie, de l’asthénie, des ictères.  

La forme subaiguë où des avortements s’observent deux semaines après 

l’infection. 

La fièvre de la vallée du Rift est considérée comme une maladie à haut risque 

d’émergence en Europe, principalement dans le bassin Méditerranéen. (33) 

 

d. Dermatose nodulaire contagieuse 

La dermatose nodulaire contagieuse est une maladie virale causée par un virus 

de la famille des Poxviridae du genre Capripoxvirus. C’est une maladie à 

transmission vectorielle. Les taux de morbidité et de mortalité sont variables ; ils 

sont généralement de 10 à 45% pour la morbidité et inférieur à 5% pour la mortalité. 

L’évolution de la maladie est le plus souvent subaiguë même si elle peut parfois 

être aiguë. Cliniquement, les bovins présentent un état fébrile avec un pic 

d’hyperthermie, un discret jetage, un larmoiement et de la salivation. Dans un 

second temps, il y a une éruption de nodules en quantité variable sur la peau et les 

muqueuses. Il y a également une hypertrophie ganglionnaire marquée. Les 

complications possibles sont un amaigrissement rapide, des surinfections cutanées 

entraînant des abcès, des mammites secondaires, des troubles digestifs, des 

avortements, des œdèmes des membres, et une inflammation et une nécrose des 

tendons associées à une boiterie. L’Europe est actuellement indemne de dermatose 

nodulaire contagieuse ; les derniers foyers observés datent de 2018. (33) 

 

e. Péripneumonie contagieuse bovine 

La péripneumonie contagieuse bovine est causée par Mycoplasma mycoïdes 

subsp. mycoïdes. L’incubation est longue et dure en moyenne 1 à 3 mois. On note 

plusieurs formes :  

La forme aigüe. Les bovins présentent un état fébrile avec une atteinte de l’état 

général. Ils développent, dans un second temps, une pleuropneumonie. Les signes 

respiratoires notables sont une dyspnée, une pleurodynie, un jetage et une toux 

douloureuse. La mort survient dans 50% des cas en 10 à 15 jours. La guérison est 

possible mais secondaire à une longue convalescence avec un amaigrissement de 

l’animal. 
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Dans la forme suraiguë, les bovins présentent une pleuropneumonie fébrile 

grave mortelle en 5 à 8 jours.  

Dans la forme subaiguë, les bovins présentent une pleuropneumonie fébrile 

discrète évoluant fréquemment vers la chronicité. 

La France, ainsi que les autres pays européens, est reconnue indemne de cette 

maladie. La France a été reconnue indemne en 1906, bien que des foyers aient été 

identifiés en 1967, 1982 et 1984. (33) 

 

f. Brucellose 

La brucellose bovine est principalement due à Brucella abortus, melitensis ou 

suis. Il est nécessaire de noter que la brucellose est une zoonose. La France possède 

le statut indemne d’infection à Brucella abortus, B. melitensis et B. suis depuis 

2021. Le principal symptôme de la brucellose bovine est l’avortement. Celui-ci peut 

survenir à n’importe quel stade de la gestation, mais est plus fréquent entre le 6ème 

et le 7ème mois. Il peut également y avoir des mises bas prématurées ou la mort des 

nouveau-nés dans les 24 à 48 heures post-naissance. On observe également une 

augmentation de la fréquence des non-délivrances. Chez les mâles, il est possible 

d’observer, dans de rares cas, une orchite ou une orchi-épididymite. 

Il existe également des symptômes extra-génitaux sous forme d’hygroma ou 

d’arthrite, mais cela reste rare chez les bovins. La France est reconnue indemne 

d’infection à Brucella abortus, B. melitensis et B. suis. (34) 

 

g. Tuberculose 

La tuberculose bovine est une maladie due principalement à Mycobacterium 

bovis, et parfois à Mycobacterium tuberculosis ou Mycobacterium caprae. La 

tuberculose est une zoonose mortelle. L’évolution de la tuberculose est chronique. 

Les signes cliniques sont très divers et peu caractéristiques. Généralement, 

l’hypertrophie des nœuds lymphatiques est le seul signe de la maladie. Si le stade 

est plus avancé, les animaux peuvent présenter une atteinte respiratoire associée à 

un amaigrissement et une baisse de l’état général. La France est officiellement 

indemne de tuberculose depuis 2001. (35) 
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h. Rage 

La rage est une zoonose mortelle. Elle est due à des Lyssavirus, en particulier 

l’espèce virale Lyssavirus Rabies. L’incubation est longue, entre 1 et 3 mois. Les 

bovins présentent une anorexie, une adipsie, une inrumination, un ptyalisme, des 

meuglements et de la nervosité. Il est également possible de noter un 

amaigrissement, une parésie une hyperthermie et du prurit. Dans des cas plus rares, 

il est possible de noter une constipation, des tremblements musculaires, des 

bâillements, du bruxisme une paralysie, une poussée au mur, de l’épreinte.  

Actuellement, en France, le risque de rage est essentiellement représenté par 

l’importation illégale d’animaux domestiques. La France est indemne de rage 

depuis 2010. (36) 

 

E. Prise de contact avec l’abattoir 
La prise de contact avec l’abattoir est nécessaire avant l’établissement du 

certificat vétérinaire d’information. Il est nécessaire de s’assurer que l’abattoir 

accepte de prendre en charge la carcasse. Il est possible d’obtenir une liste 

d’abattoirs qui acceptent les carcasses issues des abattages d’urgence à la ferme sur 

le site Interbev du comité régional. Dans la rubrique « Vos données d’abattage », 

une carte est mise à disposition, informant sur les abattages environnants et ceux 

acceptant les carcasses. Après un abattage d’urgence à la ferme, la carcasse devra 

être transportée à l’abattoir le plus proche. Cependant, seuls les éleveurs ont accès 

à ce site. (37) 

Les sites d’Interbev des comités régionaux peuvent être retrouvés à partir du 

site suivant : https://www.interbev.fr/interbev/comites-regionaux/ (38) 

S’il n’est pas possible de trouver un abattoir acceptant les carcasses grâce au 

site du comité régional, il est possible d’appeler la DDPP dont dépend l’éleveur.  

Les carcasses doivent être transportées vers l’abattoir le plus proche. Si la durée 

du transport supérieure à deux heures, le camion doit être réfrigéré. (19) 
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F. Certificat vétérinaire d’information 
Le certificat vétérinaire d’information (CVI) est un document rempli par tous 

les acteurs de l’abattage d’urgence et qui doit suivre l’animal jusqu’à l’abattoir. 

Dans le cas d’un abattage d’urgence à la ferme, le CVI sera un CVI carcasse. 

(39,40) 

 

1. Partie à compléter par l’éleveur ou le détenteur de l’animal 

Le propriétaire de l’animal doit remplir la première partie du CVI. Il doit 

remplir l’identification de l’animal, les coordonnées de son exploitation (cf. figure 

60, A) et son identité (cf. figure 60, C). Ensuite, il doit remplir les informations sur 

l’abattoir ayant accepté la carcasse de l’animal et sur le transporteur la prenant en 

charge (cf. figure 60, B). L’éleveur doit ensuite préciser les circonstances de 

l’accident (cf. figure 60, D) en mentionnant quelles molécules ont été administrées 

au bovin afin de déterminer si celui-ci est toujours sous temps d’attente (cf. figure 

60,E). Lors de la description de l’accident, l’éleveur doit en particulier attester que 

l’animal était en bonne santé avant l’accident et indiquer le moment précis où 

l’accident s’est produit (cf. figure 60,D). (41) 
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Figure 60 : CVI carcasse,  à compléter par l’éleveur. (41) 

 

2. Partie à compléter par le vétérinaire officiel ayant réalisé 

l’examen clinique valant inspection ante-mortem favorable 

Le vétérinaire sanitaire effectuant l’examen clinique de l’animal, valant 

inspection ante-mortem, doit renseigner la date et l’heure de l’examen, préciser le 

motif de l’abattage d’urgence et attester que l’animal n’est pas apte à être transporté. 

Il doit également indiquer si le bien-être animal a été respecté ou non (cf. figure 61, 

A). Dans un second temps, le vétérinaire atteste que les documents réglementaires 

sont bien en ordre pour cet animal (cf. figure 61,B). Il doit ensuite renseigner les 

traitements qu’il a administrés à l’animal (cf. figure 61, C). Enfin, il atteste que 

A 

B 

C 

D 

E 



92 

 

l’animal est conforme aux normes exigées pour la consommation humaine (cf. 

figure 61,D) indique son identité (cf. figure 61, E). (41) 

 

 

Figure 61 : carcasse, partie à compléter par le vétérinaire ayant 

réalisé l’examen clinique de l’animal. (41) 

 

3. Partie à compléter par le vétérinaire officiel ayant supervisé la 

mise à mort 

Le vétérinaire sanitaire supervisant la mise à mort du bovin doit décrire de 

manière minutieuse l’abattage du bovin (cf. figure 62, A). Il indique dans un second 

temps si le transport doit être réfrigéré (cf. figure 62, B) et indique son identité (cf. 

figure 62, C). (41) 

 

A 

B 

C 

D 

E 
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Figure 62 : CVI carcasse, partie à compléter par le vétérinaire 

officiel ayant supervisé la mise à mort de l’animal. (41) 

 

4. Partie à compléter par le vétérinaire officiel de l’abattoir 

Le dernier acteur devant remplir le CVI est le vétérinaire officiel de l’abattoir 

qui déclame son identité (cf. figure 63, C). Celui-ci doit indiquer la date et l’heure 

d’arrivée de la carcasse (cf. figure 63, A) ainsi que les résultats de l’inspection post-

mortem (cf. figure 63, B). (41) 

 

 

Figure 63 : CVI carcasse, partie à compléter par le vétérinaire 

officiel de l’abattoir. (41) 

 

A 

B 

C 

A 

B 
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G. Etourdissement  
L’étourdissement est un procédé qui a pour but d’entraîner un état 

d’inconscience durable afin que l’animal ne ressente ni douleur ni autre émotion 

désagréable, tout en assurant sa consommabilité (42). C’est un acte 

particulièrement réglementé qui respecte les principes de la protection animale. Il 

doit impérativement être réalisé avant la saignée, sauf en cas de dérogation lors 

d’un abattage rituel. (43,44) 

 

1. Définition de conscience et d’étourdissement  

La conscience est formée de deux entités : l’état d’éveil et la conscience de soi 

et de son environnement. Il existe différents niveaux de conscience (44–46), et l’état 

de conscience dépend de du fonctionnement en partie du cortex et de la formation 

réticulée. Le cortex se trouve en surface du cerveau, il permet d’intégrer des 

informations par rapport aux stimuli externes et à l’état corporel interne, puis de 

permettre des réponses appropriées (44,45). La formation réticulée se trouve à la 

base du cerveau, dans le tronc cérébral, elle permet de réguler le cortex et joue un 

rôle sur le cycle du sommeil, jouant donc un rôle essentiel dans le niveau d’éveil 

(cf. figures 64 à 67) (45). (47) 

 

 

 

Figure 64 : Claudia Terlouw et al. Juin 2021. Localisation des 

structures cérébrales. (48) 
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Figure 65 : IRM d'une tête de bovin. 

 

 

Figure 66 : Zoom sur le cerveau sur la même image. 
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Figure 67 : Différentes parties du cerveau représentées sur 

l'image IRM. En bleu le cortex, en rouge le thalamus, en vert le 

cervelet et en violet le tronc cérébral. 

 

L’étourdissement est obligatoire du point de vue réglementaire avant la 

saignée ou tout autre procédé d’abattage, avec une dérogation pour l’abattage rituel. 

Il se définit selon le Règlement Européen n° 1099/2009  comme « tout procédé 

appliqué intentionnellement qui provoque une perte de conscience et de sensibilité 

sans douleur » (43). En considérant que l’animal est un être sensible (49), le but de 

l’étourdissement est de supprimer « toute douleur, détresse ou souffrance » (43). 

L’étourdissement vise à induire un état d’inconscience, avec une absence de 

vigilance ainsi qu’un dysfonctionnement des fonctions cérébrales. L’animal n’est 

plus capable d’intégrer les stimuli externes ou interne., en particulier, les stimuli 

nociceptifs responsable de la douleur. (50) 

 

2. Quels modes d’étourdissements sont autorisés 

L’étourdissement des bovins se fait classiquement grâce à un dispositif à tige 

perforante (cf. figures 68 et 69). Il existe différents constructeurs et modes de 

propulsion (à air comprimé ou par des cartouches à blanc). Dans le cadre de 

l’abattage d’urgence, la propulsion doit être faite grâce à des cartouches à blanc 

(51). Une tige métallique est propulsée à grande vitesse, traversant la boîte 

crânienne et détruisant, entre autres, les parties du cerveau impliquées dans la 
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conscience. Lors d’un étourdissement correctement réalisé avec un dispositif à tige 

perforante, l’inconscience se met en place avant que la douleur ne soit intégrée. 

(44) 

 

 

 

Figure 68 : Pistolet à tige perforante en position ouverte 

exemple du type Super Sécurit 3000 de Termet. (52) 
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Figure 69 : Pistolet à tige perforante en position fermée 

exemple du type Super Sécurit 3000 de Termet. (52) 

 

Le jonchage consiste en l’introduction d’une tige dans la brèche créée lors 

de l’étourdissement afin de détruire les centres nerveux impliqués dans la 

conscience. Selon l’article 12 de l’arrêté ministériel du 17 mars 1992, cela est 

interdit en Europe (53). Tout comme le jonchage, les pistolets qui en plus de la 

trépanation injectent de l’air comprimé sont également interdits (21). En effet, ces 

deux techniques augmentent significativement la quantité de tissu cérébral 

disséminé dans les tissus musculaires. Or, le tissu nerveux est la source principale 

de contamination humaine par l’ESB (21,42,54). L’interdiction du jonchage et de 

l’injection dans la boîte crânienne d’air comprimé relève donc de la santé publique 

humaine. L’étourdissement grâce à un pistolet à tige non perforante, c’est-à-dire 

percutante, est interdit pour les ruminants de plus de 10 kg (43,45). En effet, le taux 

d’échec est assez élevé, puisqu’il est de 18% pour les taureaux. De plus, les 

animaux étourdis avec un pistolet à tige non perforante ont plus de chances de 

devoir subir un second tour : 29% des animaux pour un pistolet à tige non 

perforante contre 12% des animaux pour un pistolet à tige non perforante (44). 

L’étourdissement par électro-induction n’est pas utilisé en France (49). De plus 

dans le cas de l’abattage d’urgence à la ferme, l’utilisation de ces équipements ne 

semble pas appropriée à l’abattage d’urgence par manque de praticité. 
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3. Effets de l’étourdissement sur le cerveau 

Le but de l’étourdissement est d’endommager de manière permanente (pistolet 

à tige perforante), ou non (électronarcose) les structures cérébrales impliquées dans 

la conscience afin que l’animal ne ressente plus de douleur. Les structures visées 

sont la formation réticulée, le système réticulo-activateur ascendant ainsi que le 

cortex. D’autres zones sont également touchées : les hémisphères cérébraux, le 

cervelet, le mésencéphale ainsi que le bulbe rachidien (45,47). Lors de la 

percussion, la tige fracture la boîte crânienne ; les fragments osseux qui pénètrent 

en intracrânien provoquent des déchirures du tissu cérébral. Elle écrase ensuite le 

tissu cérébral et les vaisseaux sanguins. La circulation sanguine intracrânienne est 

donc modifiée.  De plus, l’onde de choc entraîne un violent afflux de potassium qui 

dépolarise les cellules des hémisphères cérébraux et éventuellement du tronc 

cérébral. Une libération de neurotransmetteurs excitateurs entraîne une libération 

des ions calcium intracellulaires, ce qui perturbe le fonctionnement mitochondrial. 

La production d’ATP est impactée, ce qui empêche le fonctionnement correct des 

neurones (cf. tableau 16). Lors de la rétraction de la tige, un vide se crée, aspirant 

les structures environnantes provoquant d’autant plus de déchirures des axones et 

des vaisseaux. Les hémorragies engendrées provoquent une augmentation de la 

pression intracrânienne ainsi qu’une ischémie des structures cérébrales. Le manque 

de nutriments et d’oxygène perturbe l’homéostasie intra/intercellulaire (cf. tableau 

16) (21,44,48). En cas de tir réussi du premier coup, la destruction du cerveau est 

tellement rapide que le bovin n’a pas le temps de ressentir de douleur avant d’être 

inconscient. (44) 
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Tableau 16 : Claudia Terlouw et al. Mai 2021. Conséquences 

physiologiques et réversibilité des effets de l’étourdissement par 

tige perforante. (50) 

 

Effets Conséquences physiologiques Réversibilité des 

effets à court 

terme 

Onde de choc Afflux et efflux excessifs d’ions : 

dépolarisation des cellules nerveuses 

Potentiellement 

réversible 

Ralentissement de la production 

d’énergie par les cellules 

Compression des tissus : diminution du 

fonctionnement des nerfs 

Pénétration de la 

tige 

Compression des tissus : diminution du 

fonctionnement des nerfs 

Potentiellement 

réversible 

Déchirure et ruptures du tissus cérébral Irréversible 

Déchirures des vaisseaux 

Hémorragies 

cérébrales 

Circulation sanguine insuffisante : 

manque de glucose et d’oxygène 

entrainant un manque d’énergie dans les 

cellules du cerveau 

Irréversible 

Compression des tissus : diminution du 

fonctionnement des nerfs 

 

4. Critères pouvant modifier l’efficacité de l’étourdissement 

a. Pistolet à tige perforante 

Un bon étourdissement dépend en partie du pistolet. Certaines caractéristiques 

de celui-ci doivent être adaptées aux animaux abattus. 

Il est important de s’assurer que la tige est suffisamment longue pour pénétrer 

profondément dans le cerveau. La longueur de la tige doit être d’au moins 12 cm 

pour les taureaux. Il est donc conseillé de privilégier les pistolets équipés d’une tige 

d’au moins 12 cm. Cependant, une tige plus longue de 16,5 ou 17,5 cm augmente 

les dommages cérébraux. La longueur décrite ci-dessus est celle de la tige dépassant 
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du canon et non celle de la tige lorsque l’appareil est démonté (21,44,51). Le 

diamètre de la tige est en général de 12mm (51). Enfin, l’efficacité du tir dépend 

également de l’énergie cinétique lors de celui-ci. Or, celle-ci est proportionnelle au 

carré de la vitesse de la tige. Plus l’énergie cinétique est importante, plus l’onde de 

choc appliquée au cerveau provoquera des dommages importants (42,54). Ainsi, la 

vitesse de la tige recommandée doit être d’au minimum de 50 à 55 m/s pour les 

veaux et les génisses, et de 60 à 70 m/s pour les taureaux. (51) La vitesse est 

déterminée par la force de l’explosion et donc par le type de cartouche utilisée. Il 

convient de se rapporter aux notices du pistolet à tige perforante utilisé. En cas de 

doute, mieux vaut prendre une cartouche pour le plus haut gabarit, car il est plus 

sécuritaire d’effectuer un tir trop puissant qu’un pas assez puissant. Généralement, 

les cartouches rouges sont destinées aux vaches adultes et les cartouches noires aux 

taureaux et aux bovins de gros gabarit (21,54). Les pistolets doivent être bien 

entretenus afin d’assurer un fonctionnement optimal. Le nettoyage doit être effectué 

selon les recommandations des notices d’utilisation. Il faut en particulier s’assurer 

que des fragments osseux ne se trouvent pas dans la chambre censée contenir la 

tige. Le pistolet à tige perforante devrait également être changé tous les 3 ans ou 

tous les 40 000 tirs selon le paramètre atteint en premier. Enfin, les cartouches 

doivent être entreposées dans un endroit sec afin de conserver toute leur efficacité. 

(21,42) 

 

b. Animal 

Plusieurs études mettent en évidence un taux d’échec à l’étourdissement plus 

élevé chez les mâles que chez les femelles. En effet, plus le cuir et l’os sont épais, 

plus le pistolet aura besoin d’énergie pour les pénétrer. De plus, un front avec une 

quantité de poil importante amortira plus la tige. Ainsi, les animaux âgés, mâles, et 

les races à viande, en somme les animaux avec une tête plus imposante, sont plus à 

risque de subir un étourdissement raté (44). Il est également intéressant de noter 

que l’anatomie des bovins est différente en fonction des races. L’opérateur doit 

s’adapter à la race du bovin qu’il doit abattre (44). Un animal plus réactif aura 

également tendance à moins se laisser manipuler ; ainsi il y a plus de risques de 

rater un étourdissement si l’animal est plus agité. Un animal est plus réactif s’il a 

moins l’habitude d’être manipulé par les humains, mais également s’il est plus 

stressé ou douloureux. Une bonne contention permet en outre de réduire les 

mouvements de l’animal et donc les risques de rater le tir. Ainsi, même en ferme, il 

faudrait pouvoir si possible faire une contention adaptée de la tête de l’animal. (44) 
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c. Position du tir 

Lorsque les bovins sont toujours conscients après le premier tir, il est nécessaire 

d’effectuer un second tir dans les plus brefs délais afin d’assurer l’inconscience. 

D’après la revue scientifique Animals en 2019, 83,33% des seconds tirs étaient la 

conséquence d’une mauvaise position du pistolet à tige perforante (55). 

Afin de s’affranchir au mieux de la morphologie de l’animal, le tir devrait être 

placé au milieu de la ligne reliant le sommet du crâne et les canthi externes des 

yeux. Les positions se basant sur l’intersection de la ligne allant des cornes aux 

canthi (internes ou externes) sont à éviter, car les structures touchées dépendent 

grandement de la morphologie de la tête de l’animal ; elles ne permettent donc pas 

d’assurer un étourdissement correct à tous les coups (cf. figures 70 et 71) (47). 

 

 

 

Figure 70 : Claudia Terlouw et al., mai 2024. Position de tir 

idéale. (47) 
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Figure 71 : Terlouw et Ducreux, Mai 2024. Position de tir 

idéale (en rose). (47) 

 

Le pistolet doit être perpendiculaire au crâne de l’animal. Une inclinaison 

trop rostrale épargne le tronc cérébral et ne provoque donc pas un étourdissement 

adéquat (47). Pour des raisons de bien-être animal, il est interdit de positionner le 

pistolet sur les cervicales, puisque même si paralysé, l’animal reste conscient 

puisque le cerveau reste intact. Il peut donc toujours ressentir de la douleur et du 

stress (51). Au vu de la multitude d’effets que l’étourdissement par tige perforante 

a sur le cerveau, un bovin peut être bien étourdi même si le tir est suboptimal (44). 

Afin de mettre en évidence un tir loupé, nous avons réalisé un tir 

expérimental. Pour ce faire, nous avons attendu qu’un bovin de l’hôpital des bovins 

d’Oniris soit euthanasié. Directement après son euthanasie, nous avons désolidarisé 

la tête du corps de l’animal et ligaturé le canal vertébral afin de conserver le liquide 

céphalo-rachidien dans le crâne. Nous avons, dans un second temps, réalisé un tir 

à l’aide d’un pistolet à tige perforante. Pour ce faire, nous avons pris la partie 

ventrale de la corne ainsi que le canthus interne de l’œil opposé. Puis, nous avons 
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placé le matador 3 cm au-dessus de leur intersection et réalisé les tirs (cf. figures 72 

à 74). 

 

 

Figure 72 : Représentation des repères utilisés pour le 

positionnement du matador. 

 

 

Figure 73 : Vue de face de la position du matador. 
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Figure 74 : Vue de profil du positionnement du matador. 

 

Nous avons ensuite retiré les boucles d’identification et réalisé des 

radiographies de la tête pour nous assurer qu’il n’y avait aucun élément métallique. 

Enfin, nous avons réalisé une IRM pour déterminer si les structures impliquées dans 

la conscience (cortex, tronc cérébral) étaient touchées (cf. figures 75 à 78). 

 

 

Figure 75: IRM d'une tête de bovin mettant en évidence le tir du 

matador. 
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Figure 76 : Zoom du même IRM sur le cerveau. 

 

Figure 77 : Matérialisation du trajet de la tige du matador 

représenté par une ligne rouge. 
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Figure 78 : IRM d'une tête de bovin issue d'un tir raté. Le trait 

rouge représente le trajet du matador, en bleue le cortex, en vert 

le cervelet et en violet le tronc cérébral. 

 

 

Figure 79 : Terlouw et Ducreux, Mai 2024, Tir réussi passant 

par le cortex et le tronc cérébral. (47) 
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Ainsi, on peut constater que le tir est trop rostral et qu’il n’est pas médial 

(cf. figures 76 à 78). La composante latéralisée est visible car le thalamus (en rouge 

sur la figure 67) n’est pas présent sur les figures 77 et 78 où le trajet du matador est 

visualisé. Le cortex est bien touché ; cependant, contrairement à la figure 79 où l’on 

voit que le tronc cérébral est bien atteint, sur les figures 77 et 78, il ne l’est pas, et 

donc la formation réticulée ne l’est pas non plus. Si le tir avait été effectué sur un 

bovin vivant, il serait toujours conscient. Cependant, le tir a été effectué en post-

mortem ; ainsi des effets qui ont un impact in vivo n’ont pas été pris en compte, tels 

que l’œdème cérébral, la dépolarisation des cellules, l’ischémie cérébrale etc. Les 

facteurs pouvant entraîner l’échec de l’étourdissement sont résumés dans le tableau 

17. 

Tableau 17 : Caractéristiques pouvant modifier l’efficacité du 

tir et solutions pour y remédier. 

 

 

Caractéristique en 

cause 
Solution pour éviter un tir raté 

M
at

ér
ie

l 

Longueur de la tige Au moins 12 cm 

Diamètre de la tige Au moins 12 mm 

Vitesse de la tige 
50 à 55 m/s pour les génisses et les veaux 

60 à 70 m/s pour les taureaux 

A
n
im

al
 

Epaisseur de l’os 

crânien Plus épais/ dense chez les animaux plus âgés/ 

lourds Epaisseur du cuir 

Densité de poils 

Réactivité de l’animal 
Bonne contention nécessaire pour que la tête 

ne bouge pas 

T
ir

 

Position du tir 
Milieu de la ligne reliant la ligne du sommet 

du crâne et les canthi externes des yeux 

Orientation du tir Perpendiculaire à l’os du crâne de l’animal 
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5. Indicateurs de conscience 

A chaque étape de l’abattage d’urgence (après l’étourdissement, avant 

l’accrochage, avant la saignée et le cas échéant, avant l’éviscération), il est 

important de vérifier que l’animal est bien inconscient (49,56). Chaque indicateur 

fournit une information sur l’état de conscience ; cependant, tous les indicateurs 

n’ont pas la même sensibilité. Afin de s’assurer que l’animal est bien étourdi, des 

combinaisons d’indicateurs sont recommandées (57). Certains indicateurs peuvent 

ne pas être recommandés s’ils sont dangereux à mettre en place pour l’opérateur 

(49). En cas de doute sur la persistance ou la reprise de conscience, un autre tir doit 

immédiatement être effectué (21). 

 

a. Indicateurs de conscience existant 

i. Absence d’effondrement 

Si l’étourdissement est correctement réalisé, l’effondrement s’observe 

immédiatement. Pour l’observer, il faut s’assurer qu’aucune contention empêche 

l’animal de s’effondrer et que celui-ci ne soit pas en décubitus. L’effondrement doit 

être interprété avec précaution, car il peut indiquer une inconscience, mais aussi 

une incapacité à se tenir debout (endommagement de la moelle épinière) (42,57). 

Lorsque le mésencéphale, le pont, le bulbe rachidien et la partie supérieure de la 

moelle épinière sont touchés, l’animal est incapable de se tenir debout (cf. figure 

80) (44).  Or, la formation réticulée, impliquée dans la conscience, passe par ces 

différentes structures (48,57) 

 

 

Figure 80 : Claudia Terlouw et al., juin 2021. Parties 

cérébrales impliquées dans la posture. (48) 
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ii. Tentative de redressement de la tête et du corps 

Il faut savoir différentier les tentatives de se redresser de mouvements réflexes. 

Lors de tentatives de redressement, les mouvements sont orientés. Le bovin fléchit 

la colonne et les membres de manière à positionner l’axe de son corps parallèlement 

au sol (44,58). 

 

iii. Vocalisations 

Les vocalisations peuvent exprimer la peur ou la douleur, dans ce cas le 

mésencéphale est la seule partie impliquée. Elles peuvent aussi être une tentative 

de communication avec leurs congénères, dans ces conditions, il est également 

nécessaire que le cortex soit impliqué. Mais quel que soit le message qu’il essaie 

de transmettre, lorsque le bovin émet des vocalisations, il ne peut pas être considéré 

comme inconscient. Il est important de différencier les vocalisations de sons 

gutturaux réflexes. Dans les deux cas, ils peuvent être difficiles à entendre si le bruit 

environnant est important (42,44,45,48). 

 

iv. Mouvements respiratoires rythmiques 

Les muscles impliqués dans la respiration sont innervés par des nerfs dont les 

centres intégrateurs sont situés dans le bulbe rachidien et la partie inférieure du 

tronc cérébral. Différents groupes de cellules contrôlent l’inspiration et l’expiration. 

Ils sont activés de manière alternée par la formation réticulée ce qui provoque une 

respiration rythmée (48). Il est important de différencier la respiration rythmique 

du gasping. Le gasping, ou respiration agonique, se définit comme un mouvement 

respiratoire intermittent avec une phase inspiratoire augmentée. Il peut être 

accompagné de bruits gutturaux (44,48) 

 

v. Réflexes oculaires 

Plusieurs indicateurs de conscience sont des réflexes oculaires. Les circuits 

régissant ces réflexes sont proches les uns des autres (48). Comme on peut le voir 

sur la figure 81, qui montre une vue simplifiée du réflexe moteur et du réflexe 

cornéen, ils sont également proche de la formation réticulée impliquée dans la 

conscience.  
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Figure 81 : Claudia Terlouw et al., Mai 2021. Neurolocalisation 

simplifiée des réflexes photomoteurs et cornéens. (48) 

 

• Réflexe cornéen 

Le réflexe cornéen est considéré comme positif si l’œil se ferme et que le globe 

oculaire se rétracte lorsque la cornée est effleurée. L’information sensorielle du 

réflexe cornéen passe par le nerf trijumeau puis arrive dans le noyau trijumeau. 

L’information motrice est transmise du noyau trijumeau aux muscles fermant la 

paupière à travers le nerf moteur facial. Les trajets nerveux sensoriel et moteur 

passent tous les deux à travers la formation réticulée (44,48). Il est important de 

savoir qu’un animal présentant un réflexe cornéen peut être inconscient. Dans ce 

cas, les dommages de la formation réticulée et du système réticulo-activateur sont 

localisés à un endroit éloigné du système réflexe cornéen (48). Le réflexe cornéen 

est l’indicateur de choix pour déterminer si un animal est conscient, mais il peut 

être dangereux à mettre en place pour l’opérateur. Il est cependant toujours 

nécessaire de l’associer à d’autres indicateurs, car une lésion très localisée peut 

abolir le réflexe cornéen sans pour autant avoir d’effets sur l’état de conscience 

(48). 

 

• Clignement spontané des yeux 

Le clignement spontané, c’est-à-dire réflexe, des yeux, lorsque le film lacrymal 

s’affine, est régit par le tronc cérébral. Un clignement volontaire est régi par le tronc 

cérébral et le cortex. Il faut être précautionneux avec cet indicateur, car une absence 
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de clignement n’indique pas nécessairement une inconscience et la présence 

n’indique nécessairement la présence de conscience. La présence de clignements 

spontanés indique que l’animal est potentiellement conscient (44,48). 

 

• Poursuite oculaire 

Lorsque les yeux suivent les structures en mouvement dans son champ de 

vision, le cortex et le tronc cérébral sont impliqués. La poursuite oculaire est l’un 

des premiers signes indiquant que l’animal reprend conscience ou est conscient. 

Cependant, une absence de poursuite oculaire n’assure pas que l’animal soit 

inconscient (44,48). 

 

• Reflexe palpébral 

Un réflexe palpébral positif se définit comme la fermeture de l’œil lorsque 

l’opérateur touche légèrement les paupières. Le circuit neuronal du réflexe 

palpébral est en grande partie similaire à celui du réflexe cornéen. Une absence de 

ce réflexe, tout comme pour le réflexe cornéen, indique des dommages à la 

formation réticulée. La présence du réflexe palpébral indique une conscience 

conservée ou un risque de reprise de conscience (48). 

 

• Réflexe ciliaire 

Pour tester le réflexe ciliaire, il faut effleurer l’extrémité des cils et observer si 

les paupières se ferment. Le réflexe ciliaire persiste plus longtemps que le réflexe 

cornéen, c’est pourquoi il semble mieux résister à l’anoxie. Une absence de ce 

réflexe signe un endommagement de la formation réticulée. La présence du réflexe 

ciliaire indique une conscience conservée ou un risque de reprise de conscience 

(48). 

 

• Réflexe photomoteur 

Lorsque la pupille est exposée à la lumière, celle-ci se rétracte. Observer cet 

indicateur est compliqué et dangereux pour l’observateur ; il n’est donc pas 

utilisable en pratique. Le circuit neurologique comprend le nerf optique (sensoriel), 

le nerf oculomoteur (moteur) et le centre d’intégration situé dans le mésencéphale, 

proche de la formation réticulée. Cependant, l’état de ce réflexe dépend du 

fonctionnement de la rétine. Or, une hémorragie importante peut tout à fait réduire 
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le fonctionnement de la rétine. Ce réflexe n’est donc pas non plus adapté durant ou 

après la saignée. (42,48) 

 

• Test à la menace 

L’opérateur approche rapidement sa main ou son doigt de l’œil de l’animal. En 

cas de test positif, l’animal ferme les yeux ou détourne la tête. Le cortex est 

impliqué dans ce réflexe. Un test positif implique que l’animal est conscient ou 

qu’il risque de le devenir. Son absence n’implique cependant pas que l’animal est 

inconscient. Néanmoins, une baisse de vision peut entraîner un faux négatif. Ce test 

est donc à interpréter avec précaution lors d’une rotation du globe oculaire ou lors 

de nystagmus. (44) 

 

• Procidence de la membrane nictitante 

La membrane nictitante se ferme lorsque la cornée ou le canthus interne est 

effleuré. Le réseau nerveux contrôlant ce réflexe est comparable à celui du réflexe 

cornéen. Ce réflexe peut être effectué à la place du réflexe cornéen lorsque l’animal 

a les yeux fermés. L’opérateur touche le canthus interne et observe ou sent la 

fermeture de la membrane nictitante à travers la paupière fermée (48). 

 

• Nystagmus 

Une incoordination des muscles mettant en mouvement les globes oculaires 

peut également entraîner un nystagmus. De même manière que pour la rotation du 

globe oculaire, la présence d’un nystagmus émet un doute sur la conservation de la 

conscience de l’animal. Lors de l’observation du nystagmus, d’autres indicateurs 

doivent être vérifiés afin de déterminer si l’animal a repris conscience ou non 

(44,48,50). 

 

• Rotation du globe oculaire 

Les mouvements des globes oculaires sont régis par six muscles. Ces muscles 

sont innervés par des noyaux situés dans le mésencéphale et le pont. Une rotation 

des globes oculaire montre que certaines parties du mésencéphale sont touchées et 

d’autres non (48). Une rotation complète du globe oculaire peut marquer une 

conscience conservée ; dans ce cas, il est nécessaire d’effectuer un second tir. Une 

rotation partielle ne signifie pas forcément que l’animal est conscient ; il faut 

vérifier d’autres réflexes pour être sûr que l’animal est inconscient (48). 
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Les indicateurs de conscience existant et leur localisation anatomique sont 

résumés dans le tableau 18.  

Tableau 18 : Cécile Bourguet et al, janvier 2020. Résumé des 

indicateurs de conscience, de leur localisation anatomique ainsi 

que leur conscience. (44) 

 

 
 

b. Indicateurs de conscience à utiliser dans le cadre de l’abattage d’urgence 

à la ferme 

Malgré une quantité importante d’indicateurs de conscience existant, seules 

certaines associations sont utilisées. En effet, certains indicateurs sont dangereux à 

vérifier pour l’opérateur. Il est important d’utiliser des combinaisons d’indicateurs 

afin d’accroitre la sensibilité et de détecter les animaux conscients. Un seul 

indicateur ne suffit pas à conclure qu’un animal est inconscient (49). Les signes 

d’inconscience doivent être vérifiés tout au long du processus d’abattage.  
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i. Immédiatement après l’étourdissement 

Directement après l’étourdissement, l’opérateur doit observer 

l’effondrement de l’animal. Il doit également noter des spasmes musculaires sous 

la forme de pédalage durant 5 à 15 secondes, puis les membres, la tête et la queue 

doivent être relâchés avec les membres fléchis (45). Si les mouvements de pédalage 

perdurent plus de 20 secondes, la conscience est potentiellement présente. En aucun 

cas l’animal ne doit présenter des tentatives de redressement, des vocalisations, ni 

une respiration rythmique. Les yeux se ferment durant 4 secondes après 

l’étourdissement, puis ils doivent se rouvrir et être fixes. En cas de doute, le réflexe 

cornéen peut être réalisé. Si la persistance de la conscience est suspectée, un second 

tir doit être effectué au plus vite. Une fois que l’inconscience de l’animal est 

validée, il est possible de procéder au hissage (21,45). 

 

ii. Avant la saignée 

Une fois l’animal hissé, il est nécessaire de vérifier que l’animal est toujours 

inconscient. La tête et le dos doivent être droits et détendus, et il ne doit pas y avoir 

de mouvements de redressements. La langue doit être sortie et détendue ; 

cependant, il arrive que ce ne soit pas observable, mais des mouvements linguaux 

indiquent une persistance de la conscience. Les yeux doivent être ouverts et fixes. 

La queue doit être relâchée. Il ne faut pas que l’animal présente de vocalise ou de 

respiration rythmique. Le réflexe cornéen peut être réalisé et doit être absent. De 

nouveau, si une reprise ou une persistance de conscience est suspectée, un second 

tir doit être réalisé. Une fois que la persistance de l’inconscience a été confirmée, 

l’opérateur peut procéder à la saignée.  Il est à noter que, puisque l’arc réflexe est 

intact, l’animal peut réagir brusquement lors de l’incision sans pour autant avoir 

repris conscience (21). 

 

iii. Durant la saignée 

Durant toute la saignée, l’opérateur doit s’assurer de l’inconscience de 

l’animal. Il doit vérifier que le corps de l’animal reste détendu, qu’il ne présente 

pas de vocalisations, de respiration rythmique ni de tentatives de redressement. Ses 

yeux doivent rester fixes et ouverts. Si l’opérateur suspecte une reprise de 

conscience, il peut tester le réflexe cornéen pour s’en assurer. En cas de doute, un 

second tir peut être réalisé (21). 
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Les indicateurs de conscience à observer et à quel moment le faire sont 

résumés dans le tableau 19. 

Tableau 19 : Luc Mirabito et al. Novembre 2013. Indicateurs de 

conscience à prendre en compte à chaque étape de l’abattage. 

(21) 

 

 
 

H. Mise à mort 

1. Réglementation relative à la saignée 

La mise à mort des bovins lors d’ un abattage d’urgence se fait par la saignée. 

Cela est obligatoire pour que la viande soit considérée comme propre à la 

consommation humaine (19). Même si, d’après les experts de l’EFSA (2004), le 

délai entre l’étourdissement et la saignée n’est pas un paramètre essentiel à prendre 

en compte lors de l’étourdissement par tige perforante (puisque celui-ci est 

considéré comme irréversible), un délai maximal est tout de même fixé (21,42). Ce 
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délai, entre l’étourdissement et la saignée, doit être de 180 secondes. Il est mis en 

place pour s’assurer que l’animal ne reprenne pas conscience (21). 

 

2. Réalisation de la saignée 

Deux types de saignée sont décrits : la saignée rétro-maxillaire et la saignée pré-

thoracique. La saignée rétro-maxillaire consiste à sectionner les deux artères 

carotides ainsi que les artères qui en découlent (45). La saignée pré-thoracique, 

quand-à-elle, consiste à sectionner les gros vaisseaux situés à la base du cœur, 

comme illustré dans la figure 82. Lors de la saignée pré-thoracique, il est important 

de ne pas léser ni la trachée ni l’œsophage (59).  

 

 

 

Figure 82 : Luc Mirabito et al., novembre 2013. Gros vaisseaux 

à sectionner lors de la saignée pré-thoracique. (21) 

 

Pour ces deux types de saignée, deux couteaux propres doivent être utilisés. 

Le premier sert à inciser la peau, et le second à sectionner les vaisseaux et les tissus 

plus profonds. Cela permet d’éviter la contamination de la viande par des bactéries 

présentes sur la peau (59). De plus, pour réduire la probabilité de contamination de 
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la viande, il est préférable de sectionner les vaisseaux d’un seul coup de couteau. 

Les couteaux doivent avoir une lame suffisamment longue pour atteindre les gros 

vaisseaux ; leur lame doit donc mesurer au moins 15 à 20 cm de long afin 

d’atteindre les vaisseaux situés en profondeur (21,45). Contrairement aux humains 

ou aux porcs, les bovins possèdent un réseau admirable développé, comme on peut 

le voir sur la figure 83. Ce réseau est constitué par un réseau d’artères situées en 

région dorsale, le long des vertèbres cervicales, notamment l’artère vertébrale et 

l’artère cervicale profonde. Ainsi, lors de saignée rétro-maxillaire, le réseau 

admirable n’est pas touché. Les artères carotides se contractent et des caillots se 

forment, réduisant la perte de sang. C’est pourquoi la saignée rétro-maxillaire n’est 

pas adaptée aux bovins (51). 

 

 

Figure 83 : Artères de l’encolure et la tête du Bœuf, d'après la 

Planche 53 du Tome V – Angiologie, Barone, 1965. (60) 

 

La saignée est plus facile à réaliser si le bovin est pendu par les postérieurs. 

A la ferme, il est possible d’utiliser une grue ou un chargeur afin de suspendre le 
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bovin. Celui-ci doit être soulevé d’au moins 4,5 mètres pour faciliter la réalisation 

de la saignée. L’étourdissement affecte le cerveau, mais pas la moelle épinière. 

L’arc réflexe n’est pas affecté mais les neurones inhibant la réponse musculaire le 

sont. Ainsi, le bovin étourdi conserve des réflexes spontanés amplifiés par rapport 

à un animal conscient. C’est pourquoi il peut réagir violement lors de l’incision, ce 

qui peut être dangereux pour l’opérateur. Il est donc conseillé de porter un casque 

et de disposer de suffisamment d’espace autour du bovin de manière à pouvoir 

aisément s’en écarter en cas de problème. Immobiliser les membres antérieurs peut 

garantir un meilleur accès au site de la saignée de manière plus sécuritaire. Si un 

seul membre est immobilisé, il est plus pratique de l’orienter caudalement. Si les 

deux membres sont immobilisés, l’écartement entre eux doit être d’au minimum la 

largeur du thorax (21,51). 

Avec le premier couteau, réaliser une incision médiale de 25 à 50 cm sur le 

cou, comme illustré sur la figure 84. Le bord caudal de l’incision doit être situé à 

environ 15 cm crânialement à la pointe du sternum. Une fois la peau incisée, le 

second couteau doit être utilisé pour éviter la contamination de la viande par 

translocation de bactéries cutanées. Palpez la trachée et la suivez-là le plus 

caudalement possible. Lorsqu’elle ne peut plus être sentie, incisez ventralement à 

la trachée tout en restant dorsal au sternum. La trachée ne doit pas être incisée. Tout 

en restant crânial aux premières côtes, inclinez le couteau en direction des vertèbres 

caudales. Lorsque l’aorte et les veines caves antérieures sont incisées, le sang 

s’écoulera abondamment (21,45,54). Dans les trente premières secondes, une 

dizaine de litres de sang doit s’écouler (51). 

Pour les gros bovin, le temps minimal de saignée est de 3 minutes, tandis 

que pour les veaux, il est de 5 minutes. Le volume de sang écoulé doit être de 40 à 

60% du volume sanguin total en 2 minutes, avec un cœur fonctionnel, et en 4 

minutes en cas d’arrêt cardiaque. Le volume sanguin écoulé en fin de saignée varie 

entre 18 et 23 litres en fonction du type d’animal (21,44). Le sang peut être éliminé 

dans les égouts sans autre traitement (61). 
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Figure 84 : FAO 2004 Section 7. Position de l’incision pour la 

saignée pré-thoracique. (54) 

 

3. Mort de l’animal 

Dans le cadre de l’abattage, déterminer si l’animal est mort peut s’avérer 

compliqué. La mort est définie en termes de mort cérébrale : les parties du cerveau 

contrôlant les fonctions vitales, comme la respiration et la régulation thermique, ne 

fonctionnent plus. La mort cérébrale peut survenir suite aux dégâts causés par 

l’étourdissement par tige perforante, couplée à l’arrêt de la respiration rythmique 

ou secondairement à la saignée en raison du manque d’oxygène et de nutriments 

acheminés au cerveau (44,48). 

 

I. Eviscération 
L’éviscération n’est pas obligatoire. Elle peut même être difficile à réaliser sans 

équipement adapté. Il y a un risque accru de contamination de la carcasse lorsque 

l’éviscération est réalisée à la ferme, où la déchirure du tube digestif est probable 

du fait de l’absence d’équipement adapté (19). 

 

J. Transport 
Le transport doit être réfrigéré si la durée du trajet jusqu’à l’abattoir dépasse 2 

heures. Cependant, la réfrigération active n’est pas obligatoire si les conditions 

climatiques sont favorables. Ainsi, en hiver, il est possible d’envisager un transport 

sans réfrigération, même si la durée dépasse 2 heures (19). 
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K. Raisonner sur la rentabilité de l’abattage d’urgence 

1. Coût de l’abattage d’urgence 

D’après l’arrêté du 9 Juin 2000, les frais vétérinaires engendrés par l’abattage 

d’urgence sont entièrement à la charge de l’éleveur (15). Cela signifie que l’éleveur 

doit payer le déplacement du vétérinaire, l’examen ante-mortem, l’établissement 

du CVI, le transporteur ainsi que l’abattage du bovin. D’après la thèse « L'abattage 

d'urgence à la ferme : une pratique utopique en France ? »  soutenue en 2022 (62), 

le coût de traitement de l’animal par le vétérinaire puis par l’abattoir, s’élevait à 

405.04 € hors taxes. 

 

2. Valeur de la viande 

Lors d’un abattage d’urgence, les viandes propres à la consommation humaine 

sont marquées de l’estampille sanitaire en usage dans l’abattoir. En France, il est 

cependant interdit d’utiliser une estampille communautaire, ce qui limite la 

commercialisation de la viande au territoire national. De plus, les viscères ne 

peuvent pas être proposés à la consommation humaine (15). 

Le prix de viande, quartier par quartier, peut être consulté sur le site d’Agrimer 

(63). 

Un calcul a été réalisé dans la thèse «  L'abattage d'urgence à la ferme : une 

pratique utopique en France ? » soutenue par Julie Deshoullières le 27 Juillet 2022 

(62), afin de déterminer que le coût de l’intervention du vétérinaire et de l’abattoir 

pour l’abattage d’urgence à la ferme s’élevait à 405,40 euros HT. 

Il est intéressant de déterminer combien l’éleveur peut gagner pour la carcasse 

d’un bovin accidenté. Prenons comme exemple la carcasse d’un bovin classé mixte 

accidenté, notée O. D’après la cotation au marché de Cholet en septembre 2024 

(64), le prix de la viande est de 4,50 euros par kilogramme, et le poids de la carcasse 

a été fixé à 400kg . Pour le calcul, prenons arbitrairement une saisie partielle de 

50kg sur un quartier avant. Le prix d’achat de la carcasse à l’éleveur est donc de 1 

578,25 euros HT. Comme vu au paragraphe précédent, le coût de l’intervention du 

vétérinaire et de l’abattoir a été estimé à 405,40 euros HT en 2020. L’éleveur gagne 

donc 1 649,25 euros HT lors d’un abattage d’urgence pour une carcasse classé 

« mixte ». Le calcul détaillé du coût des saisies est présenté dans la partie « cout 

des saisies ». 
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3. Coût des saisies 

a. Saisie totale 

En cas de saisie totale, lorsque la viande n’est pas considérée comme propre à 

la consommation, l’éleveur doit payer les frais d’abattage, ceux d’enlèvement et de 

destruction de la carcasse par l’équarisseur ainsi que, éventuellement, ceux du test 

ESB (37). Les pathologies causes de saisie totale les plus fréquentes peuvent être 

retrouvées dans le tableau 20, adapté de la thèse vétérinaire « Enquête sur les 

connaissances et perceptions des éleveurs de bovins laitiers concernant les 

conditions et modalités d’abattage des vaches laitières de réforme et les résultats de 

l’inspection sanitaire associée. Proposition d’un guide d’informations. » soutenue 

le 15 novembre 2013 par Céline Pinson (65). 

Tableau 20 : Pathologie étant le plus souvent la cause de saisie 

totale. (62) 

 

Cause de saisie 

totale 
Définition 

Ce qui peut être observé en 

élevage 

Pourquoi une 

saisie totale 

Abcès 
Accumulation de pus en 

quantité variable. 

S’il est externe : en début 

d’évolution, une masse 

fluctuante chaude et 

douloureuse ; en fin 

d’évolution une masse 

indurée, froide. 

Risque de 

pyohémie/ 

bactériémie. 

Arthrite 

Inflammation d’une ou 

plusieurs articulations, le 

plus souvent septique 

chez les bovins. Une 

suppuration peut être 

associé. 

Articulations gonflées, 

douloureuses et chaudes avec 

boiterie. Si chronique, 

amyotrophie du ou des 

membres atteints, baisse de 

l’état général. 

Chez les veaux : hyperthermie, 

abattement, ralentissement de 

la croissance, généralement 

Risque de 

pyohémie/ 

bactériémie. 
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avec atteinte de plusieurs 

articulations, souvent bilatéral. 

Chez les vaches : baisse de la 

production laitière. 

Cysticercose 

Présence de larves 

(cysticerques) de ténia. 

Localisation des larves 

dans les muscles, 

particulièrement le cœur, 

les muscles masticateurs, 

la langue, les piliers du 

diaphragme,  et 

l’œsophage. 

Aucun symptôme chez les 

bovins. 

Zoonose liée à 

l’ingestion de 

larves de ténia 

en cas de 

consommation 

de viande 

insuffisamment 

cuite. 

Douve 

Infestation parasitaire 

hépatique par Fasciola 

hepatica. 

Symptômes frustres : 

abattement, anémie, baisse état 

général, retard de croissance, 

chute de la production lactée. 

Evolution lente. 

Si l’atteinte est 

trop 

importante, 

l’animal est 

émacié. 

Péritonite 

congestive 

Inflammation du péritoine 

souvent secondaire à un 

agent pathogène. Elle 

peut être localisée ou 

généralisée. Le terme 

congestif signifie que les 

capillaires sont dilatés, 

donnant une couleur 

rougeâtre à la carcasse, 

signe que l’inflammation 

est toujours active. 

Symptômes variés peu 

spécifiques : météorisation, 

diminution de la quantité de 

bouses, dysorexie, chute de la 

production lactée, fièvre, 

abattement, douleur entraînant 

des difficultés locomotrices. 

Risque de 

bactériémie. 

Sarcosporidose 

Présence de larves 

(Sarcocystes) dans les 

muscles, 

préférentiellement dans le 

cœur, les muscles 

masticateurs, la langue, et 

les piliers du diaphragme. 

Aucun symptôme. 

Il existe trois 

espèces. 

L’espèce 

Sacrocystis 

homnis est une 

zoonose. 
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b. Saisies partielles 

i. Saisie partielle n’entrainant pas de moins-value commerciale 

Les causes de saisie partielle n’entraînant pas de moins-value commerciale 

(c’est-à-dire que la baisse du prix de la carcasse est uniquement due à la 

soustraction du poids de la viande saisie) sont, d’après Interbev Normandie (66)  

- Les saisies inférieures à 5 kg ; 

- Les saisies partielles concernant uniquement les hampes et/ ou les onglets, 

quel que soit le poids de la saisie ; 

- Les saisies partielles concernant uniquement les jarrets et/ou les carpes, quel 

que soit le poids de la saisie ; 

- Les saisies partielles pour dégénérescence cicatricielle consécutive à une 

césarienne ; 

 

ii. Saisie partielle entrainant une moins-value commerciale 

Il existe également des saisies qui entraînent une baisse de la valeur de la 

carcasse (67). Les moins-values commerciales dépendent du quartier touché, du 

poids de la saisie et de la catégorie de la carcasse. 

Nous allons maintenant voir comment est calculée la valeur payée à 

l’éleveur dans le cas d’une carcasse de bovin mixte accidentée.(67) 

L’équation utilisée pour calculer le prix payé à l’éleveur est la suivante :  

Prix payé à l’éleveur = (Valeur initiale carcasse) – (Valeur saisie) – (Moins-

value commerciale) 

 

• Calculons la valeur initiale de la carcasse :  

Prenons une carcasse de bovin de 400 kg classée 0 (voir annexe 14) et vendue 

à 4,50 € par kilogramme (d’après la cotation au marché de Cholet (64)). Le prix de 

vente dépend de la catégorie. 

Valeur initiale = Poids carcasse x Prix viande au kilo 

Ici, 

Valeur initiale = 400 x 4,50 = 1 800 euros 

 

• Calculons la valeur saisie 

Sur cette carcasse, prenons une saisie « quartier avant » de 50 kg. Pour calculer 

la valeur de la saisie, il faut connaître le coefficient de dépréciation en fonction du 

quartier touché. Celui-ci peut être trouvé dans le tableau 21 :  
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Tableau 21 : Barème des dépréciations selon Interbev 

Normandie en mai 2020. 

 

Emplacement de saisie partielle 
Coefficient de calcul de la valeur 

saisie 

Quartier avant (AVT5) 0,6 

Quartier arrière (ART8) 1,4 

Pas de précision (AV/AR) 1 

Mention « retour découpe-viande sans 

os » 
1,4 supplémentaire 

 

L’emplacement « Pas de précision (AV/AR) » touche à la fois l’avant et 

l’arrière sans précision sur la répartition de la saisie. Une fois déterminé quel 

quartier est touché, il faut calculer la valeur de la saisie grâce au coefficient de 

calcul de la valeur de la saisie (cf. tableau 21). 

Valeur saisie = Poids saisie x coefficient de valeur de saisie x Prix viande au 

kilo 

Ici,  

Valeur saisie = 50 x 0,6 x 4,50 = 135 euros 

 

• Calculons la moins-value commerciale 

La carcasse pèse 400 kg, un quartier représente un quart du poids de la carcasse, 

donc le quartier avant représente 100 kg.  

La moins-value commerciale sera effective sur le poids de viande restant dans le 

quartier touché. Ici, 50 kg de viande est saisi sur le quartier avant. Il faut donc 

calculer le poids de viande touché par la moins-value commerciale sur un quartier:  

Poids touché par la moins-value = (Poids carcasse/ 4) – poids saisie 

Ici :  

Poids touché par la moins-value = (400/4)-50 = 50 kg 

Pour calculer la moins-value commerciale, il est nécessaire de connaître le 

coefficient de moins-value commerciale disponible dans le tableau 22 :  
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Tableau 22 : Moins-value commerciale selon Interbev 

Normandie mai 2020. 

 

Catégorie du bovin 
Coefficient de moins-value 

commerciale 

E 16% 

U 13% 

R 10% 

O 7% 

P+ ou P= 4% 

 

Nous pouvons donc maintenant calculer la moins-value commerciale (cf. tableau 

22) pour une carcasse de catégorie O. 

Moins-value commerciale = Poids touché par la moins-value x Coefficient 

moins-value commerciale x Prix viande au kilo 

Ici,  

Moins-value commerciale = 50 x 0,07 x 4,50 = 15,75 euros 

 

• Prix payé à l’éleveur 

Nous pouvons donc calculer le prix payé à l’éleveur :  

Prix payé à l’éleveur = (Valeur initiale carcasse) – (Valeur saisie) – (Moins-

value commerciale) 

Ici,  

Prix payé à l’éleveur = 1 800 – 135 – 15,75 = 1 649,25 €  
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Conclusion 
L’abattage d’urgence à la ferme est une pratique présente en France depuis 

quasiment un siècle, plus précisément depuis 1933. Cette pratique a évolué au fil 

des années, et les conditions réglementaires sont devenues de plus en plus strictes. 

De plus, la crise sanitaire de l’ESB dans les années 2000 a fortement modifié la 

pratique de l’abattage d’urgence, puisque celui des bovins a été interdit en 2000. 

De nos jours, l’abattage d’urgence reste une pratique peu réalisée en France. 

Nous avons décidé de nous concentrer sur la formation des vétérinaires 

quant à l’abattage d’urgence. Nous avons donc réalisé un sondage afin de 

déterminer si les vétérinaires et les étudiants vétérinaires étaient suffisamment 

formés pour effectuer un abattage d’urgence. Dans ce questionnaire, il est apparu 

que les vétérinaires et les étudiants vétérinaires ressentaient le besoin d’une 

formation plus approfondie sur l’abattage d’urgence. Il a également été montré que 

les étudiants vétérinaires, les vétérinaires n’ayant jamais réalisé d’abattage 

d’urgence et ceux le réalisant pour la première fois ne se sentent pas en confiance. 

Une grande majorité de répondants estime qu’une formation sur l’abattage 

d’urgence à l’école serait utile. Cette formation devrait comporter un important 

volet pratique, incluant la réalisation de l’étourdissement et de la saignée.  D’après 

ce questionnaire nous avons également constaté que de nombreux abattages 

d’urgence n’aboutissent pas, faute d’abattoir acceptant les carcasses.  

Afin de pallier ce manque de formation, nous avons donc décidé de créer 

un guide présenté en annexe, à destination des vétérinaires afin de les accompagner 

dans la réalisation de l’abattage d’urgence. Ce guide comporte toutes les étapes de 

l’abattage d’urgence. Il a pour but d’aider à accomplir les démarches 

administratives, de guider les gestes pratiques ainsi qu’aider à déterminer à quel 

moment un abattage d’urgence est nécessaire.  
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12. Certificat vétérinaire d’information carcasse 
Disponible sur le lien suivant : https://entreprendre.service-

public.fr/vosdroits/R50859  
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13. Tableau représentant les catégories de gros bovins 
 

Lettre Signification 

A Carcasses de jeunes bovins mâles non castrés de moins de 2 

ans (J.B.) 

B Carcasses d’autres animaux mâles non castrés (taureaux) 

C Carcasses d’animaux mâles castrés (bœufs) 

D Carcasses d’animaux femelles ayant déjà vêlé (vaches) 

E Carcasses d’autres animaux femelles (génisses) 
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14. Tableau détaillant la conformation au tiers de 

carcasse d'après le guide du classificateur publié par 

France Agrimer en 2010 
 

E 

+ 

Excellente 

Cuisse très rebondie et très épaisse, 

profil super convexe. Le tende de 

tranche déborde très largement sur la 

symphyse. 

Dos très large, très épais, saillie 

musculaire très prononcée. Rumsteck 

très rebondi très large et très épais à 

partir du sacrum. 

Épaule très fortement rebondie, 

particulièrement la macreuse. 

Tous les profils 

convexes à 

super convexes, 

développement 

musculaire 

exceptionnel 

Tous les profils 

sont super 

convexes 

développement 

musculaire 

exceptionnel 

= 

Cuisse très rebondie, le tende de tranche 

déborde largement sur la symphyse 

(symphisis pelvis). 

Dos large et très épais, jusqu'à la hauteur 

de l'épaule avec saillie musculaire, le 

rumsteck est très rebondi. 

Épaule très rebondie, particulièrement la 

macreuse. 

Les 3 parties 

principales ne 

doivent présenter 

aucun défaut 

majeur 

- 

Cuisse très rebondie et très épaisse, 

profil convexe. Le tende de tranche 

déborde largement sur la symphyse. 

Dos large et très épais avec saillie 

musculaire. Rumsteck très rebondi épais 

et large à partir du sacrum. 

Épaule très rebondie, particulièrement la 

macreuse. 

Tous les profils 

sont convexes 

avec un 

développement 

musculaire 

exceptionnel 

U 

+ 

Très bonne 

Cuisse rebondie et très épaisse, profil 

convexe. Le tende de tranche déborde 

nettement sur la symphyse. 

Dos large et épais, début de saillie 

musculaire. Rumsteck très rebondi large 

et épais à partir du sacrum. 

Épaule nettement rebondie, 

particulièrement la macreuse 

Profils convexes 

dans l'ensemble, 

fort 

développement 

musculaire 

Profils convexes, 

très fort 

développement 

musculaire 

= 

Cuisse rebondie. Le tende de tranche 

déborde sur la symphyse (symphisie 

pelvis). 

Dos large et épais jusqu'à la hauteur de 

l'épaule. Le rumsteck est rebondi. 

Épaule rebondie. 
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- 

Cuisse encore rebondie, profil 

légèrement convexe. Léger débord du 

tende de tranche sur la symphyse. 

Dos épais et assez large jusqu'à la 

hauteur de l'épaule. Rumsteck rebondi 

toujours large et épais à partir du 

sacrum. 

Épaule rebondie dans son ensemble. 

Profils convexes 

dans l'ensemble, 

assez fort 

développement 

musculaire 

R 

+ 

Bonne 

Cuisse épaisse, profil rectiligne. Le 

tende de tranche tend à déborder sur la 

symphyse. 

Dos épais et régulier. Rumsteck toujours 

rebondi à partir du sacrum. Épaule bien 

développée. 

Profils 

rectilignes dans 

l'ensemble, bon 

développement 

musculaire 

Profils 

rectilignes, assez 

fort 

développement 

musculaire 

= 

Cuisse bien développée. Le tende de 

tranche est légèrement rebondi 

Dos encore épais mais moins large à la 

hauteur de l'épaule. Le rumsteck est 

légèrement rebondi 

Épaule assez bien développée 

 

- 

Cuisse encore épaisse, profil rectiligne. 

Le tende de tranche ne déborde plus sur 

la symphyse. 

Dos toujours épais mais moins large à la 

hauteur des épaules. Rumsteck moins 

épais à partir du sacrum. 

Épaule encore développée 

Profils 

rectilignes, assez 

bon 

développement 

musculaire 

O 

+ 

Assez 

Bonne 

Cuisse d'épaisseur moyenne, profil 

encore rectiligne 

Dos toujours assez développé. Rumsteck 

rectiligne à partir du sacrum Épaule 

moyennement développée 

Profils 

rectilignes à 

concaves, 

développement 

musculaire 

moyen 

Profils rectilignes 

dans l'ensemble, 

assez bon 

développement 

musculaire 

= 

Cuisse moyennement développée. 

Dos d'épaisseur moyenne le rumsteck est 

rectiligne. 

Épaule moyennement développée à 

presque plate 

 

- 

Cuisse manquant d'épaisseur, profil 

pouvant être concave. 

Dos manquant d'épaisseur. Rumsteck 

manque d'épaisseur à profil sub-

concave. 

Épaule peu développée. Épine scapulaire 

parfois légèrement saillante. 

Profils sub-

concave à 

concaves, 

développement 

musculaire 

légèrement réduit 

P + Médiocre 
Cuisse assez peu développée, profil 

toujours concave. 

Tous les profils 

concaves à très 

concaves, 

Profils concaves, 

développement 

musculaire réduit 
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Le dos devient étroit, le développement 

musculaire se réduit et les apophyses 

dorsales peuvent apparaître. 

Épine scapulaire visible. 

développement 

musculaire 

réduit 

= 

Cuisse peu développée. 

Dos : étroit avec os apparents. 

Épaule plate avec os apparents. 

 

- 

Cuisse à profil très concave, aucun 

développement musculaire. 

Dos en étrave, avec des apophyses 

dorsales très saillantes, aucun 

développement musculaire. 

Épaule sans musculature avec ossature 

très apparente 

L'ensemble des 

profils est très 

concave et les os 

sont très 

apparents. 

Déficience 

musculaire 

générale 
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15. Tableau détaillant l’engraissement au tiers de 

carcasse d'après le guide du classificateur publié par 

France Agrimer en 2010 
DÉFINITIONS DU CATALOGUE DÉFINITIONS 

1 Très faible 

Couverture de graisse 

inexistante à très faible. 

Pas de graisse à l’intérieur 

de la cage thoracique. 

= 

Couverture de graisse inexistante à très 

faible. 

Pas de graisse à l’intérieur de la cage 

thoracique. 

2 Faible 

Légère couverture de 

graisse, muscles presque 

partout apparents. A 

l’intérieur de la cage 

thoracique, les muscles 

entre les côtes sont 

nettement visibles. 

- 

Muscles partout apparents, une mince 

pellicule de graisse recouvre partiellement le 

dos. 

A l’intérieur de la cage thoracique, muscles 

entre les côtes nettement visibles. 

= 

Légère couverture de graisse, muscles 

presque partout apparents. 

A l’intérieur de la cage thoracique, les 

muscles entre les côtes sont nettement 

visibles. 

+ 

Pellicule de graisse, muscles presque partout 

apparents. 

A l’intérieur de la cage thoracique, muscles 

entre les côtes nettement visibles. 

3 Moyen 

Muscles, à l’exception de 

la cuisse et de l’épaule, 

presque partout couverts 

de graisse ; faibles dépôts 

de graisse à l’intérieur de 

la cage thoracique. A 

l’intérieur de la cage 

thoracique, les muscles 

entre les côtes sont encore 

visibles. 

- 

Muscles, à l’exception de la cuisse et de 

l’épaule couverts presque partout d’une fine 

couche de graisse. 

A l’intérieur de la cage thoracique, muscles 

entre les côtes visibles. 

= 

Muscles, à l’exception de la cuisse et de 

l’épaule presque partout couverts de graisse. 

Faibles dépôts de graisse à l’intérieur de la 

cage thoracique. 

A l’intérieur de la cage thoracique, les 

muscles entre les côtes sont encore visibles. 

+ 

Muscles, à l’exception de la cuisse et de 

l’épaule presque partout couverts de graisse. 

Début d’apparition des veines de gras à la 

cuisse et d’amas graisseux à l’épaule. 

A l’intérieur de la cage thoracique, muscles 

entre les côtes encore visibles, apparition 

possible de grappé et d’infiltrations 

graisseuses. Au-dessus de la hampe début 

d’infiltrations graisseuses. 

4 Fort 

Muscles couverts de 

graisse mais encore 

partiellement visibles au 

- 

Muscles couverts de graisse, mais légèrement 

visibles au niveau de la cuisse et de l’épaule, 

les veines de gras de la cuisse sont 
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niveau de la cuisse et de 

l’épaule ; quelques dépôts 

prononcés de graisse à 

l’intérieur de la cage 

thoracique. Les veines de 

gras de la cuisse sont 

saillantes. A l’intérieur de 

la cage thoracique, les 

muscles entre les côtes 

peuvent être infiltrés de 

graisse. 

légèrement saillantes, amas de graisse à 

l’épaule. 

A l’intérieur de la cage thoracique, les 

muscles entre les côtes restent encore visibles 

avec du grappé et des infiltrations à partir du 

sternum. 

Au-dessus de la hampe une zone de gras 

apparaît. 

= 

Muscles couverts de graisse, mais encore 

partiellement visibles au niveau de la cuisse 

et de l’épaule ; les veines de gras de la cuisse 

sont saillantes, quelques dépôts prononcés de 

graisse à l’intérieur de la cage thoracique, 

amas graisseux à l’épaule important. 

A l’intérieur de la cage thoracique, les 

muscles entre les côtes peuvent être infiltrés 

de graisse avec du grappé plus accentué. Au-

dessus de la hampe la zone de gras 

s’accentue. 

+ 

La graisse recouvre toute la carcasse, les 

muscles de la cuisse et de l’épaule ne sont 

pratiquement plus visibles ; les veines de gras 

de la cuisse sont très saillantes. 

A l’intérieur de la cage thoracique, les 

muscles entre les côtes sont infiltrés avec du 

grappé important. 

Au-dessus de la hampe la zone de gras est 

très accentuée. 

5 Très fort 

Toute la carcasse 

recouverte de graisse, 

dépôts de graisse à 

l’intérieur de la cage 

thoracique. La cuisse est 

presque entièrement 

recouverte d’une couche 

épaisse de graisse, de sorte 

que les veines de gras sont 

très peu apparentes. A 

l’intérieur de la cage 

thoracique, les muscles 

entre les côtes sont infiltrés 

de graisse. 

= 

Toute la carcasse recouverte de graisse, 

dépôts de graisse à l’intérieur de la cage 

thoracique. La cuisse est presque entièrement 

recouverte d’une couche épaisse de graisse, 

de sorte que les veines de gras sont très peu 

apparentes. 

A l’intérieur de la cage thoracique, les 

muscles entre les côtes sont infiltrés de 

graisse. 
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16. Grille de propreté des bovins en abattoir réalisée 

par l'institut de l'élevage 
 

 
  



174 

 

 

17. Guide pratique 
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En cas de nécessité de précisions par rapport à certains points développés dans ce 

guide pratique, il est possible de consulter la thèse associée. 
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Lorsqu’un bovin est abattu d’urgence à la ferme, deux conditions doivent être 

remplies : que le bovin soit dans un état de santé tel que sa viande soit 

consommable par les humains, et qu’il ne soit pas transportable. 

Le vétérinaire sanitaire est la personne autorisée à réaliser un abattage d’urgence 

sur place. 

 

Abréviations :  

CVI : Certificat vétérinaire d’information 

DDPP : Direction Départementale de la Protection des Populations 

ESB : Encéphalopathie spongiforme bovine 

OIE : Office International des Epizooties 

 

I- Définitions 

Animal accidenté : tout ongulé domestique ou gibier d'élevage ongulé qui 

présente des signes cliniques provoqués brusquement par un traumatisme ou par 

une défaillance de l'organisme lors d'une intervention chirurgicale ou 

obstétricale, alors qu'il était en bon état de santé avant le traumatisme ou 

l'intervention. 

 

Animal dangereux : tout ongulé domestique qui, par son comportement, fait 

courir un risque pour la sécurité des personnes l'approchant ou le manipulant. 
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II- Déterminer si un bovin peut être abattu 

A. Bovins pouvant être abattus d’après la loi 

- Animal accidenté depuis moins de 48 heures. 

- Animal dangereux, y compris animaux issus de corridas. 

 

B. Bovins ne pouvant pas être abattus 

Les animaux ne pouvant pas être introduits dans les chaînes alimentaires sont : 

- Les ongulés domestiques malades. 

- Les ongulés domestiques en état de misère physiologique, émaciés.  

- Les bovins, solipèdes ou porcins accidentés depuis plus de 48 heures.  

- Les cadavres ou animaux n’ayant pas été soumis à une inspection ante-

mortem. 

- Les animaux abattus avant l’âge de 7 jours ou mort in utero. 

- Les animaux atteints d’une maladie figurant sur la liste A de l’OIE, ou sur 

la liste B dans certaines conditions.  

- Les bovins qui sont soumis à des temps d’attente médicamenteux. 

 

III- Déterminer si un bovin est transportable 

A. Règlementation 

Un animal transportable est donc un animal capable de monter lui-même dans le 

camion et de tenir debout sans aggraver ses souffrances. 

Le vétérinaire établissant le CVI détermine si le bovin est transportable. 

En cas de doute, il est possible de consulter les guides suivants :  

- Guide de non-transportabilité des bovins vers l’abattoir  

- Guide pratique pour évaluer l’aptitude au transport des gros bovins  

 

B. Evaluer la douleur d’un bovin 

L’utilisation d’une grille afin d’évaluer la douleur des bovins peut être utile. La 

« Cow pain scale » peut être utilisée (cf. figure 1). 
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Figure 1 : Gleerup KB et al. Octobre 2015 : grille d’évaluation de la douleur des 

bovins. 

 

C. Animaux transportables 

Les affections suivantes permettent le transport à condition que l’animal présente 

un bon état général :  

- Traumatismes cutanés volontaires (castration, écornage, intervention 

chirurgicale) avec plaie complètement cicatrisée, sèche et sans 

écoulements. 

- Petites plaies localisées sur une ou deux zones du corps. 

- Fracture, ouverte ou non, sur une seule patte. 

- Discrète difficulté respiratoire se caractérisant par un léger essoufflement. 

- Atteinte de la mamelle sans répercussion sur l’état général. 

 

 

D. Animaux non transportables 

Animaux présentant un mauvais état général 

Les animaux incapables d’embarquer par eux-mêmes, c’est-à-dire allongés, 

incapables de se lever, de tenir debout, de marcher seuls ou de bouger sans 

souffrir, ne peuvent être transportés. 
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Affections interdisant le transport 

Les conditions suivantes interdisent le transport :  

- Pré-partum : plus de 90% de sa période de gestation (soit 257 jours pour 

un bovin). 

- Post-partum : mise bas dans les 7 jours précédents ; la visualisation du 

placenta au niveau des lèvres de la vulve indique qu’un vêlage a eu lieu dans 

les 7 jours précédents. 

- Les veaux avec un cordon ombilical non cicatrisé. 

- Les veaux de moins de 10 jours sur une distance de plus de 100km. 

- Les veaux de plus de 14 jours transportés pendant plus de 8 heures. 

- Prolapsus vaginal ou rectal n’ayant pas pu être réduit. 

- Hémorragies (en particulier des écoulements hémorragiques continus et 

abondants par la vulve). 

 

IV- Examen ante-mortem 

L’examen ante-mortem est obligatoire pour que la viande soit jugée propre à la 

consommation. Le CVI fait office d’examen ante-mortem, et doit être effectué 

moins de 24 heures avant l’abattage et l’arrivée de la carcasse à l’abattoir. 

 

A. Identification  

L’animal doit être bien identifié, en particulier avoir ses deux boucles auriculaires 

en place. 

 

B. Motif de saisie totale 

Lors de l’examen ante-mortem, il est important de détecter les animaux qui feront 

l’objet d’une saisie totale afin d’éviter de trop grosses pertes financières pour 

l’éleveur.  

Les motifs de saisie totale peuvent être les suivants :  

- Pyohémie ou bactériémie 

- Infestation Parasitaire 

- Présence d’un corps étranger dans la carcasse 

 

Maladies réglementées 

Un bovin présentant une maladie appartenant à la liste A ou, dans certaines 

conditions, à la liste B de l’OIE est soumis à une saisie totale (cf. Tableau 1). 
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Tableau 1 : Maladie de la Liste A et de la Liste B définies par l'OIE pour les 

bovins. 

Liste 

définie par 

l’OIE 

Maladies comprises dans cette 

liste 
Marche à suivre 

Liste A : 

Fièvre aphteuse 

Peste bovine 

Fièvre de la vallée du Rift 

Dermatose nodulaire 

contagieuse 

Péripneumonie contagieuse 

bovine 

Obligation de déclaration, de 

surveillance, de prévention, de 

certification. Maladies 

soumises à un plan 

d’intervention sanitaire 

d’urgence (PISU) dès détection 

Liste B : 

Brucella abortus, melitensis, 

suis 

Complexe Mycobacterium 

tuberculosis 

Rage 

Obligation de déclaration, de 

surveillance, de prévention, de 

certification, d’éradication 

 

 

La figure 2 synthétise la démarche à adopter lors de l’inspection ante-mortem et les 

décisions associées.  
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Figure 2  : Arbre décisionnel d'aide à la détermination du résultat de l'inspection 

ante-mortem. 

 

V- Prise de contact avec l’abattoir 

Une carte des abattoirs acceptant les carcasses est mise à disposition sur le site 

d’Interbev du comité régional dans la rubrique « Vos données d’abattage ». 

Uniquement les éleveurs ont accès à ce site. 

Les sites des Interbev des comités régionaux peuvent être retrouvés à partir du lien 

suivant : https://www.interbev.fr/interbev/comites-regionaux/ 

 

https://www.interbev.fr/interbev/comites-regionaux/
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Il est également possible de téléphoner à la DDPP dont dépend l’élevage.  

La prise de contact avec un abattoir est nécessaire avant l’établissement d’un CVI. 

 

VI- Etourdissement 

A. Conscience et étourdissement 

Le cortex et la formation réticulée, se trouvant dans le tronc cérébral, sont le siège 

de la conscience (cf. figures 3 et 4). 

 

 

 
 

Figure 385 : : Claudia Terlouw et al . juin 2021. Localisation des structures 

cérébrales. 

 

 
 

Figure 486 : Différentes parties du cerveau représentées sur l'image IRM réalisée 

à Oniris. En bleu le cortex, en rouge le thalamus, en vert le cervelet et en violet le 

tronc cérébral. 
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L’étourdissement est obligatoire avant la saignée. 

 

B. Modes d’étourdissements autorisés 

En France, le mode d’étourdissement utilisable pour l’abattage d’urgence est le 

pistolet à tige perforante, propulsé grâce à des cartouches à blanc (cf. figure 5 et 

6).  

 

 

 
Figure 5: Pistolet à tige perforante en position ouverte exemple du type Super 

Sécurit 3000 de Termet. 

 

 

 
Figure 6 : Pistolet à tige perforante en position fermée exemple du type Super 

Sécurit 3000 de Termet. 
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Le jonchage, l’instillation d’air comprimé dans la boite crânienne et 

l’étourdissement au moyen d’un pistolet à tige percutante sont interdits.  

 

C. Critères pouvant modifier l’efficacité du tir.  

Les critères pouvant impacter l’efficacité du tir sont présentés dans le tableau 2. 

 

Tableau 2 : Caractéristiques pouvant modifier l’efficacité du tir et solutions pour 

y remédier. 

 

Caractéristique en 

cause 
Solution pour éviter un tir raté 

M
at

ér
ie

l Longueur de la tige Au moins 12 cm 

Diamètre de la tige Au moins 12 mm 

Vitesse de la tige 
50 à 55 m/s pour les génisses et les veaux 

60 à 70 m/s pour les taureaux 

A
n
im

al
 

Epaisseur de l’os 

crânien 
Plus épais/ dense chez les animaux plus âgés/ 

lourds/ mâles entrainant plus de chances 

d’échec de l’étourdissement 
Epaisseur du cuir 

Densité de poils 

Réactivité de l’animal 
Bonne contention nécessaire pour que la tête 

ne bouge pas 

T
ir

 Position du tir 
Milieu de la ligne reliant la ligne du sommet 

du crâne et les canthi externes des yeux 

Orientation du tir Perpendiculaire à l’os du crâne de l’animal 

 

Le pistolet doit être perpendiculaire au crâne de l’animal. Une inclinaison trop 

rostrale épargne le tronc cérébral et ne provoque donc pas un étourdissement 

adéquat. 

Il est interdit de positionner le pistolet sur les cervicales puisque, même si 

paralysé, l’animal reste conscient. 

La position associée au moins de risques d’échec d’étourdissement est le milieu du 

segment reliant le sommet de la tête à la ligne reliant les canthi externes des yeux 

(cf. figures 7 et 8). 
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Figure 7 : Claudia Terlouw et al., mai 2024. Position de tir idéale. 

 

 
Figure 8 : Terlouw et Ducreux, Mai 2024. Position de tir idéale (en rose). 

. 

Voici un exemple de tir loupé, avec comme repères positionnels la partie ventrale 

de la corne ainsi que le canthus interne de l’œil opposé. Nous avons placé le 

matador 3 cm au-dessus de l’intersection de ces segments.  
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Figure 9 : Exemple de mauvaise position du matador par un tir trop rostral. 

 

 

 
Figure 10 : IRM d'une tête de bovin issue d'un tir raté dont la position est 

présentée figure 9. Le trait rouge représente le trajet du matador, en bleue le 

cortex, en vert le cervelet et en violet le tronc cérébral. 

 

On constate que le cortex et le tronc cérébral ne sont pas atteints dans la figure 

10 (étourdissement réalisé avec une position incorrecte (cf. figure 9)), tandis que 

dans la figure 11, où la position est correcte (cf. figure 8), ils sont touchés." 
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Figure 11 : Terlouw et Ducreux, Mai 2024, Tir réussi passant par le cortex et le 

tronc cérébral. 

 

D. Indicateurs de conscience 

Les indicateurs de conscience et l’attitude du bovin à vérifier à chaque étape de 

l’abattage sont répertoriés dans le tableau 3, et l’interprétation des différents 

réflexes est détaillée dans le tableau 4. 

 

Tableau 3 :  Luc Mirabito et al. novembre 2013. Indicateurs de conscience à 

prendre en compte à chaque étape de l’abattage. 

 

Etape de 

l’abattage 

Posture de l’animal Réflexes à contrôler 

Après 

l’étourdissement 

Observation de spasmes 

musculaires sous forme de pédalage 

durant 5 à 15 secondes puis les 

membres, la tête et la queue doivent 

être relâchés. Si les mouvements de 

pédalage perdurent plus de 20 

secondes, potentielle persistance de 

la conscience. Fermeture des yeux 

pendant 4 secondes puis 

réouverture. 

Effondrement, absence 

de tentatives de 

redressement, 

vocalisations, respiration 

rythmique, poursuite 

oculaire et nystagmus. En 

cas de doute, réaliser le 

réflexe cornéen, qui doit 

être absent 
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Avant la saignée 

Tête, dos, queue et langue détendu, 

yeux ouverts. 

Attention : l’arc réflexe reste 

intact avec l’étourdissement ; lors 

de l’incision au couteau, le bovin 

peut réagir de manière importante 

sans reprise de conscience. 

Absence de : tentatives de 

redressement, respiration 

rythmique, poursuite 

oculaire, nystagmus. En 

cas de doute, tester le 

réflexe cornéen, qui doit 

être absent 

Durant la 

saignée 
Corps détendu 

Absence de : tentatives de 

redressement, respiration 

rythmique, poursuite 

oculaire et nystagmus. En 

cas de doute, réaliser le 

réflexe cornéen, qui doit 

être absent 

 

 

Tableau 4 : Adapté de Cécile Bourguet et al, janvier 2020. Résumé des 

indicateurs de conscience, de leur localisation anatomique ainsi que leur 

conséquence sur la conscience. 

Indicateur Définition 
Interprétation 

anatomique 

Lien avec 

l’état de 

conscience 

Absence 

d’effondrement 

L’effondrement s’observe 

directement. Pour l’observer, il 

faut s’assurer qu’aucune 

contention n’empêche l’animal 

de s’effondrer et que l’animal ne 

soit pas en décubitus. 

Mésencéphale, 

pont, bulbe 

rachidien 

fonctionnels. 

C
o
n
scien

ce 

Tentative de 

redressement 

orienté de la 

tête et du corps 

Des mouvements orientés, 

fléchissement de la colonne et 

des membres de manière à 

positionner l’axe de son corps 

parallèlement au sol. 

Mésencéphale, 

pont, bulbe 

rachidien 

fonctionnels. 

Réaction à la 

menace 

Considéré comme positif si 

l’animal ferme l’œil lorsque 

l’’opérateur approche 

Cortex, nerf 

optique, système 

moteur du tronc 
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rapidement sa main ou son 

doigt de l’œil de l’animal. 

cérébral 

fonctionnels. 

Vocalisations 

Peuvent exprimer la peur ou la 

douleur. A différencier de sons 

gutturaux associés au gaspin 

Mésencéphale 

fonctionnel. 

Clignements 

spontanés des 

yeux 

Clignement spontané des yeux 

lorsque le film lacrymal 

s’affine. 

Mésencéphale, 

pont, bulbe 

rachidien, moelle 

épinière supérieure 

au moins 

partiellement 

fonctionnels. 

R
isq

u
e d

e co
n
scien

ce o
u
 d

e rep
rise d

e co
n
scien

ce
 

Poursuite 

oculaire 

Les yeux suivent les structures 

en mouvement dans son 

champ de vision. 

Mésencéphale, 

pont 

Rotation du 

globe oculaire/ 

nystagmus 

Mouvements oculaires afin 

d’orienter le regard : 

mouvements saccadés, répétitifs 

et involontaire des globes 

oculaires. 

Mésencéphale, 

pont partiellement 

altéré entrainant un 

déséquilibre dans le 

système vestibulo-

oculaire. Atteinte 

cérébelleuse peut 

aussi engendrer un 

nystagmus sans 

inconscience 

Absence de 

réflexe cornéen 

Considéré comme positif si 

l’œil se ferme et que le globe 

oculaire se rétracte lorsque la 

cornée est effleurée 

Pont, bulbe 

rachidien altérés 

In
co

n
scien

ce 

Absence de 

respiration 

rythmique 

A différencier du gasping 

Bulbe rachidien, 

section supérieure 

de la moelle 

épinière 
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VII- Mise à mort 

La mise à mort doit obligatoirement se faire par saignée pour assurer la 

salubrité de la viande. 

Il y a un délai maximal de 180 secondes entre la saignée et l’étourdissement 

La saignée rétro-maxillaire n’est pas adaptée chez le bovin à cause du réseau 

vasculaire admirable passant à proximité des cervicales. Il est impossible de 

les sectionner par la saignée rétro-maxillaire, et les artères le formant, 

continuent d’irriguer le cerveau. 

 

Deux couteaux propres doivent être utilisés. Le premier permet d’inciser la 

peau et le second permet de sectionner les vaisseaux et les tissus plus 

profonds. Ceci évite la contamination de la viande par des bactéries présentes 

sur la peau. Les lames doivent mesurer au minimum 20 cm de longueur pour 

sectionner les vaisseaux profonds. 

L’opérateur effectuant la saignée devra s’équiper d’un casque et de gants  

- Suspendre le bovin par les postérieurs à hauteur d’au moins 4,5 mètres à 

l’aide d’un chargeur télescopique, d’un chargeur frontal ou d’un autre 

appareil similaire. 

- Immobiliser les antérieurs 

• Si un seul : l’orienter caudalement. Faire attention aux 

mouvements réflexes du second membre lors de l’incision. 

• Si les deux (plus sécuritaire) : L’écartement entre les membres 

doit être d’au moins la largeur du thorax soit environ 70 cm.  

- Avec le premier couteau, réaliser une incision cutanée médiale de 25 à 50 

cm sur la face ventrale de la région cervicale. Le bord caudal de l’incision 

doit être situé à environ 15 cm crânialement à la pointe du sternum (cf. 

figure 12). 

o Attention : L’arc réflexe du bovin étourdi est 

toujours fonctionnel et il n’est plus inhibé. Lors d’une 

stimulation nociceptive, le bovin peut avoir une 

réaction réflexe amplifiée 
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Figure 1287 : FAO 2004 Section 7. Position de l’incision pour la saignée pré-

thoracique. 

 

- Palper la trachée et la suivre le plus caudalement possible. 

- Lorsqu’elle ne peut plus être sentie, inciser ventralement à la trachée et 

de manière à être dorsal au sternum. 

- Tout en restant crânial aux premières côtes, incliner le couteau en direction 

des vertèbre caudales (cf. figure 13). 

 

 
Figure 13 : Luc Mirabito et al., novembre 2013. Gros vaisseaux à sectionner lors 

de la saignée pré-thoracique. 
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Lorsque les veines caves antérieures et l’aorte son incisées, une dizaine de litres de 

sang doit s’écouler dans les premières secondes 

Le sang s’écoulant lors de la saignée peut être directement jeté dans les égouts sans 

traitement préalable nécessaire.  

Pour les gros bovin, le temps minimal de saignée est de 3 minutes, tandis que pour 

les veaux, il est de 5 minutes. Le volume de sang écoulé doit être de 40 à 60% du 

volume sanguin total en 2 minutes, avec un cœur fonctionnel, et en 4 minutes en 

cas d’arrêt cardiaque. Le volume sanguin écoulé en fin de saignée varie entre 18 et 

23 litres en fonction du type d’animal. 

Le bovin meurt à cause des dégâts liés à l’étourdissement mécanique combiné à 

l’arrêt de la respiration rythmique, ou des suites de son ischémie cérébrale 

consécutive à la saignée. 

 

VIII- Eviscération et transport 

L’éviscération n’est pas obligatoire. Il peut même être compliqué de la réaliser 

sans l’équipement adapté.  

Le transport doit être réfrigéré si la durée de transport jusqu’à l’abattoir dépasse 2 

heures. Cependant, la réfrigération active n’est pas obligatoire si les conditions 

climatiques sont favorables. Ainsi, en hiver, il est possible d’envisager un transport 

normal même si la durée dépasse 2 heures. 

 

IX- Raisonner sur la rentabilité de l’abattage d’urgence 

A. Valeur de la viande 

Nous avons réalisé une simulation du gain pour l’éleveur concernant une carcasse 

de bovin classé « mixte » de 400kg avec une saisie partielle de 50 kg au quartier 

avant. En estimant que le prix d’achat de la viande est de 4,50 euros par 

kilogramme, l’éleveur peut gagner 1 649,25€ HT pour ce type de carcasse. 

 

B. Cout des saisies 

Saisie totale 

En cas de saisie totale, l’éleveur doit payer les frais d’abattage, ceux 

d’enlèvement et de destruction de carcasse par l’équarisseur, ainsi que, 

éventuellement, ceux du test ESB. 
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Saisies partielles 

Les saisies partielles n’entraînant pas de moins-value commerciale (la baisse du 

prix de la carcasse est uniquement due à la soustraction du poids de la viande saisie) 

sont les suivantes : 

- Les saisies inférieures à 5 kg. 

- Les saisies partielles concernant uniquement les hampes et/ ou les onglets, 

quel que soit le poids de la saisie. 

- Les saisies partielles concernant uniquement les jarrets et/ou les carpes, quel 

que soit le poids de la saisie. 

- Les saisies partielles pour dégénérescence cicatricielle consécutive à une 

césarienne. 

 

Lors d’une saisie partielle autre que celles citées ci-dessus, celle-ci entraîne une 

moins-value de l’ensemble du quartier. En fonction du quartier touché et de la 

classe EUROP du bovin, des coefficients s’appliquent, entraînant une baisse du prix 

au kilogramme pour le restant de viande du quartier. 

 

La figure 14 présente la marche à suivre lors de l’abattage d’urgence sur place afin 

de déterminer si l’abattage du bovin est raisonnable.  
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Figure 14 : Arbre décisionnel d'aide à déterminer si l’abattage du bovin est 

raisonnable. 



 



 

Julia CHAPELAIN 

L'abattage d’urgence à la ferme : enquête sur les modalités de réalisation et 

proposition d’un guide de bonnes pratiques. 

Emergency on-farm slaughter: investigation into implementation methods and proposal 

for a best practices guide 

Thèse d’État de Doctorat Vétérinaire : Nantes le 28/10/2024 

RESUME 

L’objectif principal de cette thèse est de concevoir un guide pratique à destination des 

vétérinaires praticiens, afin de les accompagner lors de la réalisation d’un abattage 

d’urgence. 

Dans un premier temps, nous avons examiné l’évolution de la réglementation relative à 

l’abattage d’urgence depuis sa création, en 1933, jusqu’à aujourd’hui. 

Ensuite, nous avons élaboré un questionnaire à destination des étudiants vétérinaires et 

des vétérinaires, qu’ils aient déjà réalisé un abattage d’urgence ou non. Ce questionnaire 

a révélé un besoin criant de formation en la matière durant le cursus vétérinaire. Il a 

également mis en lumière que les étudiants vétérinaires ne se sentent pas prêts à effectuer 

un abattage d’urgence, tandis que même les vétérinaires ayant déjà réalisé une telle 

intervention rapportent un manque de confiance en eux lors de leur première expérience. 

Dans une troisième partie, nous avons rassemblé l’ensemble des informations qui 

seraient utiles à connaître afin de mener à bien un abattage d’urgence. Ces informations 

couvrent chaque étape d’un abattage d’urgence, de la réglementation à la pratique 

(notamment l’étourdissement et la saignée) ainsi que les aspects économiques liés à ce 

type d’abattage. 

Enfin, nous avons élaboré un guide pratique à destination des vétérinaires praticiens, 

consultable directement sur le terrain, regroupant les informations essentielles pour la 

mise en œuvre optimale d’un abattage d’urgence. 

MOTS CLES : 

- ABATTAGE D'URGENCE

- GUIDE DE BONNES PRATIQUES

- ÉTUDIANT VETERINAIRE

- PRATICIEN VETERINAIRE

- OUTIL PEDAGOGIQUE

- REGLEMENTATION

- BOS TAURUS (RACE BOVINE)
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